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CONTEXTE 

Lorsque des crises sanitaires ou phytosanitaires sévissent au niveau des exploitations agricoles, elles 

causent souvent des crises financières. Il est important de prendre en considération plusieurs éléments afin 

de circonscrire l’ impact financier de ces crises sur la viabilité à moyen et long terme des exploitations 

agricoles touchées.  

L’aide financière et les compensations accordées par les gouvernements lors de crises sanitaires et 

phytosanitaires jouent un rôle primordial, non seulement pour l’ incitation à la déclaration, le contrôle et 

l’éradication de l’agent infectieux ou parasitaire, mais également pour la relance des entreprises. La 

rapidité d’ intervention des gouvernements a aussi un impact prépondérant sur la santé financière des 

fermes touchées. En ce qui concerne les pertes subies, il n’existe pas de barèmes clairement définis selon 

lesquels les gouvernements canadiens s’engagent à compenser. Chaque crise est traitée au cas par cas. Les 

gouvernements interviennent la plupart du temps par le biais de créneaux parallèles. En effet, les 

programmes existants de soutien du revenu sont souvent inadéquats et mal adaptés pour répondre à ces 

problématiques. De façon générale, les assurances privées n’offrent pas de produits correspondant aux 

besoins des entreprises agricoles pour se protéger contre les risques inhérents à ce type de crises. C’est la 

raison pour laquelle les aides et les compensations constituent un des sujets épineux lors des négociations 

entre les divers intervenants.  

L’objet de ce présent volet est de documenter les modes de compensation et d’ indemnisation des 

entreprises agricoles appliqués au cours des cinq dernières années au Canada et dans d’autres pays 

développés. La section 1 passe en revue les instruments mis en œuvre par les gouvernements pour la 

gestion des risques en agriculture. La section 2 décrit les différentes expériences ayant trait aux crises 

sanitaires ou phytosanitaires que le monde agricole a traversées et présente les modes d’ intervention pour 

chacune d’elles. Enfin, une série de recommandations sont formulées dans le sillage de l’analyse de 

l’ensemble des expériences citées.  

Il faut rappeler que ce document n’a pas la prétention de répondre à la question ayant trait aux niveaux 

requis pour compenser les différents types de crises sanitaires ou phytosanitaires et qu’ il se limite au stade 

de la description des modes de compensation selon les informations disponibles. Il permet toutefois de 

faire ressortir une analyse de l’ensemble des crises et amorce une réflexion quant aux types de 

compensations possibles et aux conditions nécessaires à leur mise en place.  
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1. LES PROGRAMMES DE SOUTIEN ET DE GESTION DU RISQUE EN AGRICULTURE 

Les producteurs agricoles sont confrontés, comme l’ensemble des agents économiques, à des risques (liés 

à l’environnement macroéconomique ou financier, à la santé, etc.). Toutefois, il existe des risques 

spécifiques au secteur agricole dus à la nature même de ce secteur. En effet, l’activité agricole, en plus de 

s’ insérer dans une logique de marché de plus en plus ouverte à la concurrence, est confrontée à des risques 

et à des crises qui échappent aux contrôles des agriculteurs. L’offre est soumise à des aléas climatiques, 

mais également à des crises épidémiques d’ordre sanitaire ou phytosanitaire qui peuvent affecter 

considérablement les revenus des producteurs agricoles et mettre en péril la pérennité et la viabilité de leur 

exploitation. 

La notion de risque a fait l’objet de plusieurs définitions qui font référence à la notion de probabilité. 

L’adage populaire « qui ne risque rien n’a rien » renvoie à la probabilité d’obtenir un résultat positif. Il va 

sans dire qu’un résultat négatif n’est pas exclu et pourrait avoir des effets très néfastes. En effet, le risque a 

une connotation négative, mais il ne peut être dissocié des opportunités offertes apportées par les 

changements, et c’est ce risque/opportunité qui oriente les agriculteurs dans leur choix de production et de 

commercialisation.  

En agriculture, le risque peut être de nature indépendante (CPEIAA, 2006), c’est-à-dire qu’ il ne touche 

pas tous les agents économiques en même temps (exemple de la grêle), ou systémique, et donc affecter 

tous les agents à la fois, telle une chute de prix qui toucherait plusieurs exploitations dans toute une région 

ou même un pays. Le risque de rendement est quant à lui mixte.  

Le risque dépend également de l’ intensité et la fréquence avec lesquelles il se manifeste, en correspondant 

à des pertes potentielles faibles, moyennes ou fortes. La combinaison de la nature et de l’ intensité du 

risque va définir les instruments pour le gérer. Il est par ailleurs intéressant de revenir sur le fait 

qu’aujourd’hui, les agriculteurs sont non seulement confrontés aux risques traditionnels de prix, de 

rendement, de qualité, etc., mais ils font désormais face à des risques nouveaux liés à leurs responsabilités 

vis-à-vis de la sécurité sanitaire et des réalités environnementales.  

La gestion de risque utilisée par les gouvernements présente un large éventail d’outils et diffère d’un pays 

à l’autre. L’objectif de cette section est de décrire les diverses politiques agricoles dans les principaux 

pays occidentaux et de définir le rôle de l’État dans la gestion des risques en agriculture.  

Les risques indépendants et de faible intensité sont en général gérés par l’assurance. Celle-ci fait toutefois 

face à des problèmes d’asymétrie d’ information (notion développée plus loin) dans le secteur agricole. Les 
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risques de forte intensité, quant à eux, nécessitent la mise en place de politiques agricoles à travers 

desquelles les pouvoirs publics agissent avec des stratégies de prévention ou d’ indemnisation. En effet, on 

dénombre peu de cas de compagnies d’assurance privées proposant des garanties (du moins sans 

intervention étatique) pour supporter les pertes lors de catastrophes naturelles ou épidémiques dans les 

systèmes économiques actuels pour le secteur agricole. Ainsi, l’État est considéré comme l’assureur de 

dernier recours pour les risques qui ne peuvent être couverts entièrement par les compagnies d’assurance 

privées. 

1.1. Les assurances 

« L’assurance est définie comme un service qui consiste à fournir une prestation, généralement financière, 

à un individu, une association ou une entreprise lors de la survenance d©un risque, en échange de la 

perception d©une cotisation ou prime » (Wikipedia). C’est en fait la garantie que donne un assureur à un 

assuré de l’ indemniser en cas d’éventuels dommages moyennant le paiement d’une prime. Le contrat 

d’assurance atteste de cette garantie et fixe le montant de la prime, le type de prestation et les conditions 

obligeant l’assureur à rendre cette prestation. L’assurance ne permet pas d’enrayer la survenance des 

risques, mais plutôt de les transférer d’un agent économique (l’assuré) à un autre (l’assureur). D’un point 

de vue économique, l’assurance, en permettant aux assurés de prendre des risques, participe indirectement 

à la création de richesses. « Un risque est considéré comme assurable si, dans un environnement 

économique donné, il existe un transfert de risque entre le consommateur et l’assureur qui soit 

mutuellement avantageux pour les deux parties » (Mahul, 1998).  

Une compagnie d’assurance pour être viable doit pouvoir payer les dommages causés aux assurés en 

versant des indemnités. Ces montants étant par définition inconnus, les assureurs utilisent la loi statistique 

des grands nombres afin de mutualiser les risques, c’est-à-dire les répartir et les partager entre l’ensemble 

des assurés. Cette loi permet de connaître approximativement les montants des pertes futures. Le montant 

des pertes probables (incluant la marge de sécurité et les frais de gestion de la compagnie) constitue la 

prime. 

Plusieurs études ont fait l’objet de la question de l’assurabilité des risques en agriculture. Le principal 

obstacle cité au développement des assurances agricoles est l’existence d’ imperfections de marché telles 

que l’asymétrie de l’ information (Mahul, 1998) sur les risques entre les assurés et les assureurs.  

En économie, l’asymétrie de l’ information est définie comme l’avantage informationnel qu’un acteur 

possède par rapport à un autre lors d’échanges. En assurance, elle fait référence à l’ information dont 

l’assuré peut disposer sans la partager forcément à l’assureur. L’asymétrie peut être à l’origine du 
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problème de sélection adverse ou d’antisélection. Ce phénomène est causé par la corrélation imparfaite 

entre les caractéristiques observables des agriculteurs et l’ intensité de leur risque (Blanc, 2003). Le calcul 

des primes se fait sur la base de la distribution moyenne des rendements. Les agriculteurs qui sont plus 

exposés aux risques de rendement ont tendance à souscrire à une couverture plus importante que ceux qui 

sont les moins exposés. L’assureur, afin de couvrir son équilibre financier, va augmenter la prime 

d’assurance. Les tarifs élevés appliqués vont inciter ceux qui sont les moins exposés à ne pas souscrire à 

l’assurance. On parle d’antisélection lorsqu’ il est difficile d’ajuster le montant des primes au niveau des 

risques et de distinguer les agents à hauts et bas risques. Le phénomène d’antisélection peut aboutir à une 

situation rendant le risque non assurable. 

L’asymétrie de l’ information peut également provoquer l’aléa moral, selon lequel l’assuré peut adopter 

des comportements opportunistes pour collecter des indemnités sans que l’assureur n’ait la possibilité de 

contrôle. L’exemple le plus cité est la réduction de la consommation d’ intrants.   

L’assurance agricole se heurte ainsi aux problèmes connus de l’aléa moral et de l’antisélection. Ces 

problèmes entraveraient l’existence même de l’offre d’assurance en raison de la difficulté d’évaluer les 

montants des pertes futures et donc de mesurer le risque lui-même. Un assureur ne peut accepter de 

s’engager que s’ il a les moyens de limiter ses propres risques et donc, cette asymétrie d’ information. Or, 

cela peut s’avérer très coûteux. Le moyen traditionnellement utilisé afin de pallier ce type de problème est 

la réassurance. L’État, par son intervention, agit comme garant ou comme réassureur en absorbant certains 

risques, il évite ainsi que les agriculteurs n’aient à supporter seuls les dommages encourus. À titre 

indicatif, et dans le cas de l’assurance agricole au Canada, les assureurs définissent des pratiques de 

cultures minimales permettant de réduire leurs risques. Les agriculteurs doivent montrer, preuves à 

l’appui, qu’ ils ont respecté ces pratiques sans quoi, ils ne sont pas indemnisés. 

Dans les pays développés, les assurances en agriculture (récolte ou revenu) sont subventionnées par l’État. 

Les assurances « récoltes » couvrent des évènements de nature catastrophique et garantissent le 

rendement. Les assurances « revenus » couvrent plutôt une baisse de recettes due à des aléas naturels ou 

économiques. Dans le point suivant, nous verrons que les aides à l’assurance ont été des éléments des 

politiques agricoles et ont constitué les principaux outils de la gestion des risques. Certains pays ont mis 

au point des systèmes d’assurance récolte (Canada, États-Unis et Europe, notamment l’Espagne), 

d’ incitation à l’épargne (Canada) ou d’assurance revenu (États-Unis), tous fortement aidés et garantis par 

l’État.  
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1.2. La gestion des risques en agriculture dans les pays développés 

L’ intervention des pouvoirs publics en agriculture remonte à des temps très lointains. De la Chine 

ancienne à l’Égypte des Pharaons, de la féodalité européenne à la féodalité japonaise, la régulation et le 

stockage de la production ont été une affaire d’État. Cette intervention se justifie par les spécificités 

propres du secteur agricole. C’est d’abord un secteur qui doit assurer l’approvisionnement d’un peuple ou 

d’un pays. L’approche stratégique quant à l’approvisionnement et à la sécurité alimentaire relève en effet 

de l’État. Ensuite, les marchés agricoles sont très diversifiés et de plus en plus concurrentiels face à la 

demande qui est concentrée au niveau des segments de la transformation et de la distribution. Les 

déséquilibres peuvent devenir alors très menaçants. Enfin, les produits agricoles sont pour la plupart 

périssables ce qui rend le pouvoir de négociation des producteurs fragile. 

Aucun gouvernement ne consentirait à sacrifier son secteur agricole ni pour des raisons économiques ni 

pour des raisons sociales et politiques. De part et d’autre de l’Atlantique, des mesures gouvernementales 

inscrites dans le cadre de leur politique agricole ont été appliquées depuis la fin de la Seconde Guerre 

mondiale. Au fur et à mesure que l’agriculture se modernisait et qu’elle ne cadrait plus dans une ère de 

subsistance, mais plutôt marchande, les pouvoirs publics révisaient leurs plans d’action à travers les 

diverses réformes. Jusqu’à la fin des années 1990, les politiques agricoles pratiquées permettaient le 

maintien des denrées à des niveaux de prix relativement bas. Peu à peu, ces niveaux bas ont provoqué des 

pressions sur les revenus agricoles qui étaient, en fin de compte, pris en charge par les aides 

gouvernementales. Outre les coûts substantiels que les subventions engendraient pour les contribuables, 

elles créaient des distorsions importantes dans les échanges. En fait, c’étaient les règles des 

gouvernements qui orientaient les choix des producteurs et non les signaux du marché. Les politiques 

d’ intervention des divers États avaient et ont pour objectif d’assurer un revenu convenable aux familles 

agricoles à l’ instar des autres catégories socioprofessionnelles. Les outils utilisés passaient par les 

politiques de soutien des prix qui ont été à l’origine de plusieurs discussions dans le cadre de
 l’©Accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce GATT et de l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC). Ces politiques ont été pointées du doigt comme étant responsables de distorsions importantes sur 

les marchés. Elles ont été accusées d’avoir encouragé l’offre qui ne trouvait plus preneur et d’avoir 

engendré des stocks qui devenaient trop coûteux. 

Devant les nouvelles réalités économiques, ces divers pays ont entamé des changements et des réformes 

dans leur politique agricole. Dans le cadre des négociations à l’OMC, ces réformes devaient viser à 

influencer de moins en moins la production et le marché en accordant des soutiens aux revenus et non à la 

production. Depuis le début de ce millénaire, on assiste à un renversement des tendances antérieures vers 
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une réduction progressive du soutien aux producteurs. Les objectifs initiaux changent et évoluent afin que 

l’agriculture s’adapte aux nouvelles exigences en matière d’environnement, de qualité des produits et de 

sécurité alimentaire. 

Il est important de rappeler que les fonctions allouées à l’agriculture sont en profondes mutations. Elle doit 

désormais prendre en compte les questions d’aménagement du territoire, de gestion de l’espace, de respect 

de l’environnement et répondre aux exigences de toute une société en matière de salubrité, de qualité et de 

bien-être animal.  

L’objectif de cette section est de décrire les mécanismes d’ intervention des principaux États industrialisés 

(Canada, États-Unis, Europe) pour prévenir les risques et de montrer les moyens déployés pour résoudre 

les problèmes reliés aux baisses de revenus suite aux crises que le monde agricole a traversées. Il faut 

signaler d©autre part que les risques climatiques, sanitaires ou phytosanitaires et économiques sont souvent 

indissociables. En effet, une forte pluviométrie peut entrainer des risques phytosanitaires (maladies). Les 

risques sanitaires ou phytosanitaires induisent, quant à eux de plus en plus de risques économiques et donc 

de baisse de rendement et de revenu et parfois des pertes de marché.   

1.2.1. Au Canada 

Depuis 2003, les principaux instruments d’action utilisés par les gouvernements fédéral, provinciaux et 

territoriaux entrent dans le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA). Les programmes de ce cadre 

stratégique se répartissent essentiellement en cinq volets : gestion des risques de l’entreprise, salubrité et 

qualité des aliments, science et innovation, environnement et renouveau. 

Le programme canadien de stabilisation du revenu agricole (PCSRA) a constitué le principal outil dans la 

gestion des risques de l’entreprise jusqu’en 2007. Toutes les productions sont admissibles au PCSRA. 

Toutefois, le lait, la viande de volaille et les œufs sont sous le système de gestion de l’offre qui associe un 

soutien des prix par des droits de douane élevés hors contingent et des contingents de production pour 

maintenir l’équilibre entre l’offre et de la demande locales. La gestion de l’offre est considérée comme un 

programme de stabilisation en tant que tel : elle n’est donc pas admissible à ce programme. Elle est, en 

revanche, admissible dans le volet aide en cas de catastrophe.  

Le PCSRA englobe donc la stabilisation du revenu et la protection en cas de catastrophe. Ce programme 

d’assurance fonctionne selon le principe de partage des coûts entre les gouvernements et le producteur 

agricole et est basé sur le revenu global de l’entreprise. Son objectif est de stabiliser le revenu agricole et 

de pallier les fluctuations des prix sur les marchés. Il intervient lorsque la marge de production de l’année 

(différence entre les revenus admissibles et les dépenses admissibles) est inférieure à la marge de 
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référence (la moyenne des marges de production des cinq dernières années en excluant les deux années 

extrêmes). Le producteur peut alors s’approvisionner sur le compte qu’ il a ouvert pour recevoir un 

paiement qui dépend de l’ampleur de son déficit par rapport à sa marge de référence. Ce programme a été 

par la suite modifié afin de couvrir les marges négatives en cas de pertes et de baisses de revenus.  

À la fin de l’année 2007, le CSA est reconduit pour un an sous le thème Cultivons l’avenir et le PCSRA 

est remplacé. Ces changements visent l’amélioration de l’assurance production et du programme fondé sur 

la marge ainsi que l’établissement d’un nouveau cadre d’ indemnisation en cas de catastrophe. La gestion 

des risques de l’entreprise inclut ainsi une nouvelle série de programmes à savoir : 

·  Agri-investissement : C’est un programme qui permet au producteur de déposer dans un 

compte propre l’équivalent de 1,5% de ses ventes nettes admissibles (ventes des produits 

admissibles – achats des produits admissibles) et recevoir une somme équivalente par les 

gouvernements. Le montant maximal des ventes nettes admissibles est de 1,5 million de 

dollars. Ce programme couvre de légères baisses de revenus en permettant aux 

producteurs agricoles d’en tirer des compensations lorsque les conditions de marché ou 

de rendement sont mauvaises. C’est un compte qui remplace la protection contre les 

baisses de marge de 15 %, offerte anciennement par le PCSRA. Pour son lancement, le 

gouvernement fédéral consent à verser un montant de 600 millions de dollars;  

·  Agri-stabilité : Le producteur choisit son niveau de garantie de la marge de référence de 

70 %, 85 % ou 100 %. Ces niveaux de couverture représentent le pourcentage de la 

marge de référence que le producteur désire protéger. L’exploitant agricole peut retirer 

ses fonds dès que sa marge de l’année tombe an-dessous de la marge de référence. Les 

deux gouvernements (fédéral et provincial) lui versent des aides. La contribution des 

gouvernements fédéral et provincial est de l’ordre de 60 et 40 % respectivement. 

L’ intervention augmente au fur et à mesure que la baisse de marge est importante. La 

répartition du partage des pertes est calculée par tranche de marge de référence. Pour la 

tranche de pertes comprises entre 70 et 85 % de la marge de référence, le producteur et 

les gouvernements paient respectivement 30 et 70 %. L’ancien programme se déclenchait 

dès la baisse des premiers 15 %. En cas de catastrophe et donc de pertes de marge 

comprises entre 0 et 70 % l’ intervention du programme Agri-Stabilité est de 80 %. La 

marge négative est couverte quant à elle à hauteur de 60 % par l’État.  
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FIGURE 1 : NIVEAUX DE COUVERTURE DU PROGRAMME AGRI-STABILITÉ 

 

  

 

  

 

 

 

Part non couverte par le programme Agri-stabilité                                          Source : FADQ, 2008 
Intervention du programme Agri-stabilité 
 

� 
·  Agri-protection : Ce programme regroupe les programmes actuels d’assurance-

production. Son objectif est de protéger les producteurs d’une baisse de production 

causée par des risques naturels tels que : sécheresse, inondations, grêle, verglas, 

maladies, etc. Ce programme s’est étendu à d’autres productions telles que le bétail et les 

cultures horticoles. Les coûts sont partagés entre les deux gouvernements et les 

producteurs y souscrivent en payant une prime. Le gouvernement fédéral couvre une 

partie de la prime et de certains frais. Les programmes d’assurance au Canada sont 

administrés par la province (la FADQ dans le cas du Québec) et sont de niveau fédéral et 

provincial (60% – 40%). Les primes payées par les producteurs dépendent de la 

protection à laquelle ils souscrivent et du niveau de couverture qu’ ils choisissent.  

·  Agri-relance : Comme dans le cas de plusieurs pays, le gouvernement canadien a réagi 

jusque-là au cas par cas lorsqu’ il s’agissait d’une catastrophe dans les divers secteurs de 

l’agriculture. De plus, les programmes d’aide qui existaient ne couvraient pas l’ensemble 

des dégâts et des pertes supportées par les producteurs. Agri-relance est un cadre d’aide 

qui permettrait aux gouvernements de réagir de façon rapide et coordonnée pour aider les 

producteurs à combler les déficits non couverts par les programmes existants dans le cas 
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de catastrophes naturelles de petite envergure. Les catastrophes visées sont celles 

d’ampleur régionale, ayant une incidence relativement peu importante sur l’ensemble du 

secteur de l’ industrie canadienne, faciles à contenir et ayant peu de répercussions 

commerciales. En revanche, ces mesures ne sont pas considérées dans le cas de 

catastrophes de plus grande envergure. Celles-ci seront toujours déterminées au cas par 

cas. Les catastrophes de grande envergure sont définies comme étant d’ampleur 

nationale, entraînant des coûts relativement élevés par les gouvernements, ayant une nette 

incidence sur la compétitivité du secteur agricole canadien, pouvant poser un risque pour 

la santé des Canadiens et ayant des répercussions commerciales considérables.  

Au Québec, le programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) complète le 

programme de gestion des risques du gouvernement fédéral et vise à garantir un revenu net positif et 

stable. Le fonds à partir duquel les producteurs reçoivent leurs compensations est composé d’un tiers de 

leurs propres contributions et de deux tiers des contributions des gouvernements. Une compensation est 

versée lorsque le prix du marché est inférieur au coût de production établi. On compte dix-sept 

productions admissibles à ce programme. L’ASRA est intervenu de façon conséquente lors de diverses 

crises de marché ou crises sanitaires (crise de la production porcine, crise de l’ESB, par exemple). 

1.2.2. Aux États-Unis 

La Loi agricole de 2002 (Farm Bill) constitue le cadre juridique des politiques agricoles aux États-Unis 

pour la période allant jusqu’à 2007. À l’heure où est écrit ce rapport, la Loi agricole 2007 qui fixera le 

cadre législatif pour les cinq à sept prochaines années est en discussion et n’a pas encore été ratifiée.    

Le Farm Bill 2002 vise à améliorer le filet de sécurité des agriculteurs, au chapitre des subventions c’est le 

plus généreux de toute l’Histoire américaine.  

Dans les faits et pour les productions végétales, les principaux instruments qui sont utilisés sont :  

·  Le paiement direct (loan rate) : c’est un prêt basé sur des taux décrétés (prix garanti). Le 

producteur rembourse ce prêt au niveau garanti, l’écart avec le prix de marché constitue alors une 

subvention. Le paiement direct constitue un soutien au revenu sur la base des rendements 

historiques quel que soit le prix de marché. 

·  Le paiement contracyclique : basé sur un prix d’objectif décrété et 85 % des bases historiques. Il 

se déclenche lorsque le prix de marché se situe au-dessous du prix cible diminué du prix plancher 

du loan rate.   
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Dans le secteur laitier, le soutien prend la forme de prix minimum et d’achats publics de beurre et de lait 

en poudre ainsi que des droits de douane et des contingents tarifaires. Des prêts à la commercialisation 

sont consentis pour la laine et le mohair et des mesures aux frontières (contingents tarifaires) sont 

appliquées pour la viande bovine et ovine. Les producteurs de bovins, de porcs et d’agneaux ont accès à 

des dispositifs de protection contre la baisse des prix de leur produit (Livestock Risk Protection) et contre 

la baisse de la marge brute des producteurs de porcs (Livestock Gross Margin). 

Le programme en faveur de l’environnement (Conservation Reserve Program) occupe de plus en plus de 

place dans la politique agricole américaine. Les aides sont versées sous conditions : mise en jachère, lutte 

contre l’érosion et le développement rural. 

Aux États-Unis, l’assurance récolte remonte aux années 1930. Elle protège les producteurs contre les 

pertes dues aux aléas climatiques et aux maladies des plantes. Contrairement au Canada, les assurances 

sont gérées par des compagnies privées, mais l’État, à travers le United States Department of Agriculture 

(USDA), subventionne les primes d’assurance (à hauteur de 60 % en 2006), réassure les compagnies 

d’assurance et rembourse la majeure partie de leurs frais de gestion. L’assurance récolte américaine 

comprend deux volets : la garantie catastrophe (CAT) et la garantie « buy up ». La première indemnise les 

producteurs sur la base de 50 % de rendement historique de l’exploitation à 55 % du prix fixé par le 

USDA. Dans ce cas, les producteurs ne paient pas de prime d’assurance (financée par le gouvernement). 

La seconde garantit de 50 % à 85 % du rendement historique pour 55 % à 100 % du prix. La prime est 

payée par les producteurs, mais subventionnée par le USDA. 

En 2005, des fonds supplémentaires ont été octroyés au titre de l’aide d’urgence et de l’ indemnisation des 

victimes des calamités agricoles visant à compenser les pertes causées par les tempêtes et les ouragans de 

2004 (Agricultural Disaster Assistance and Emergency Hurricane Supplemental Appropriation Act). Pour 

les pertes causées en 2005 par les mêmes types de calamités (tempêtes et ouragans), d’autres fonds ont été 

alloués par la loi de 2006 (Emergency Agricultural Disaster Assistance Act). Le budget total prévu par la 

loi de 2006, d’environ 332,4 millions dollars US, a été réparti entre divers programmes et distribué à des 

producteurs ayant subi des dommages dans des domaines tels que la production de fourrages, le bétail, 

l’aquaculture, le bovin laitier et les graines de coton. Les cultures spécialisées et les pépiniéristes, les fruits 

et légumes et les arbres fruitiers ont également bénéficié de ce programme et ont perçu des indemnisations 

pour supporter les pertes de production et le coût de nettoyage des dégâts.     

Dans le domaine de la sécurité alimentaire, le programme national d’amélioration du secteur avicole a été 

mis en place (National Poultry Improvement Program). C’est un programme volontaire de coopération 

entre l’État fédéral, les États et l’ industrie. Il vise à prévenir la propagation des maladies dans les élevages 
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commerciaux. Le gouvernement indemnise à 100 % certains coûts pour l’éradication de la grippe aviaire 

dans les élevages participant au programme et à 25 % aux élevages commerciaux pour ceux qui ne 

participent pas au volet relatif à la surveillance active. 

Les grands axes de la proposition du gouvernement américain pour la Loi agricole 2007 sont résumés ci-

après : 

·  Augmenter le budget alloué au programme de paiements directs de 5,5 milliards $US sur 

dix ans; 

·  Baser le programme des paiements contracycliques sur les recettes agricoles et non sur 

les prix; 

·  Maintenir le soutien du prix du lait et du sucre; 

·  Abaisser les plafonds de paiement et réduire les paiements pour les producteurs à revenus 

élevés; 

·  Étendre le mécanisme de sécurité autorisant le ministère de l’Agriculture à ajuster les 

programmes de soutien afin de ne pas dépasser les limites admissibles en vertu des 

engagements à l’OMC; 

·  Accroître le financement de la conservation de 7,8 milliards $US sur dix ans; 

·  Augmenter de 1,6 milliard $US les fonds disponibles pour la recherche sur les énergies 

renouvelables et leur production, ciblée sur l’éthanol cellulosique; 

·  Allouer un milliard $US pour la recherche sur les cultures spécialisées.  

1.2.3. En Europe 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les pays européens tombent dans une situation de pénurie 

alimentaire. Le secteur agricole est déficitaire. La Politique agricole commune (PAC) est mise en œuvre 

en 1962 par quelques pays membres de la Communauté économique européenne (CEE) pour remédier à 

cette situation. Ces pays membres financent les aides à la production agricole et se dotent de mécanismes 

à travers lesquels les Organisations communes de marchés (OCM) permettent aux institutions 

communautaires de stabiliser le marché par produit ou groupe de produits (céréales, vin, fruits et légumes, 

viande porcine, etc.). Les OCM englobent en fait un ensemble d’ instruments pour soutenir les marchés et 

les prix agricoles. Leur but est d’assurer la sécurité de l’approvisionnement (prise en charge des 

excédents), d’orienter la production et de stabiliser les prix.  

Depuis sa réforme en 2003, la PAC repose essentiellement sur deux piliers. Le premier pilier définit les 

organisations communes de marchés (OCM). Il existe 21 OCM actuellement, mais l’Union Européenne 

prévoit les remplacer par un seul et unique OCM couvrant les différentes filières. Le second pilier est 
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consacré au règlement du développement rural (RDR) comprenant diverses mesures cofinancées par les 

États membres de l’Union européenne et est centré sur l’amélioration de la compétitivité de l’agriculture 

et de sa multifonctionnalité, la promotion, la protection de l’environnement et la participation au 

développement des territoires ruraux.  

Dans cette réforme, la PAC introduit les notions de découplage des aides et de conditionnalité et entérine 

la diminution des restitutions à l’exportation. Elle consiste à modifier les paramètres des OCM et se 

caractérise par le mode de paiement unique par exploitation (qui ne comporte pas d’obligation de 

produire) à la condition de respecter les normes européennes en matière d’environnement et de sécurité 

alimentaire. Les mesures de soutien des prix et des marchés par des paiements directs sont découplées, 

c’est-à-dire que les liens entre les paiements directs et le type et le volume de production sont rompus. 

Depuis cette réforme, deux tiers des aides sont découplées. Pour les aides couplées, il s’agit d’une part, de 

celles qui sont au niveau communautaire telles que les suppléments protéagineux, le riz, les cultures 

énergétiques, etc, et de celles que la France a choisi de maintenir (aides céréales, oléagineux, 

protéagineux, viandes ovines, bovines et caprines) d’autre part.   

Pour le second pilier, l’accent est mis sur le renforcement des mesures du RDR. Ainsi, la portée des 

instruments est étendue pour promouvoir l’environnement, le bien-être des animaux, la qualité et la 

sécurité sanitaire des aliments. Même si les agriculteurs en Europe peuvent continuer à bénéficier d’un 

soutien de leur revenu, les nouveaux dispositifs mis en place ont pour but d’amener les agriculteurs à gérer 

des risques qui étaient absorbés par les anciennes politiques. La notion de conditionnalité apportée dans la 

nouvelle PAC consiste à soumettre le versement des deux types d’aides directes à certaines exigences, qui 

sont de trois ordres :  

·  Environnement et identification des animaux, santé publique, santé des animaux et des 

végétaux, et bien-être animal; 

·  Respect des bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE); 

·  Maintien des pâturages permanents. 

La PAC semble désormais prendre un nouveau tournant. Plusieurs commissions se sont d’ailleurs 

penchées sur la question de la gestion de risques et de crises afin de proposer des outils qui 

accompagneraient ou remplaceraient partiellement les mesures d’urgence ad hoc. Ces outils ont pour but 

de permettre aux producteurs d’outrepasser des chocs qui étaient auparavant absorbés par les politiques de 

soutien des prix et des marchés. Il semble évident que la nouvelle PAC n’offrira plus les mêmes garanties 

qu’auparavant. Les instruments utilisés pour faire face aux crises changent d’une organisation de marché 

(OCM) à l’autre dans le cadre de la PAC. À titre d’ information, les soutiens communautaires et les 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 13 

règlements mis en place dans le cas des crises de la grippe aviaire et de l’ESB sont documentés dans les 

Annexes 1 et 2.  

Les outils de gestion de risques proposés et analysés dans le cadre de la PAC, comme complément des 

diverses organisations communes de marché, passent des assurances aux systèmes financiers (marchés à 

terme et des options). Il faut néanmoins souligner que le rôle de l’État dans la gestion des risques et des 

crises ainsi que le consentement des producteurs à payer pour les instruments de cette gestion font encore 

l’objet de réflexions et ne trouvent pas de réponses définitives. 

En France, par exemple, la loi de juillet 1964, organisant la garantie des calamités agricoles, a constitué le 

système de gestion de risques naturels. Cette loi a coïncidé avec la mise en place de la PAC dans les 

années 1960 qui assurait la stabilisation des prix. L’organisme chargé de l’ indemnisation des dommages 

causés aux exploitations agricoles par les calamités naturelles est le Fonds national de garantie contre les 

calamités agricoles (FNGCA). Les calamités agricoles sont définies selon la loi comme « les dommages 

non assurables d’ importance exceptionnelle dus à des variations anormales d’ intensité d’un agent naturel, 

lorsque les moyens techniques de lutte préventive ou curative employés habituellement en agriculture 

n’ont pu être utilisés ou se sont révélés insuffisants ou inopérants ».   

Dans le cadre de la réforme de la PAC et de la diversification des risques en raison de la mondialisation, 

les produits d’assurances couvrent depuis 2005 la plupart des dommages d’origine climatique pour toutes 

les cultures à l’exception des fourrages. Le budget de ce fonds est financé globalement à 50 % par le 

gouvernement et à 50 % par les agriculteurs.  

En somme, les politiques agricoles dans l’ensemble de ces pays sont dotées d’ instruments divers afin de 

garantir et protéger les revenus agricoles. Il apparait que ces politiques ont cohabité avec des programmes 

ad hoc. En effet, lors de calamités naturelles dans le secteur agricole ou dans le cas de crises sanitaires ou 

phytosanitaires, les aides et les interventions étatiques vont au-delà des circuits courants et empruntent des 

voies faisant l’objet de programmes exceptionnels.    
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2. EXPÉRIENCES ANTÉRIEURES DE COMPENSATION  

Pour des raisons politiques et économiques, les gouvernements fédéral et provinciaux au Canada ont mis 

au point un ensemble d’outils permettant d’encadrer les activités liées à la prévention et à la gestion de 

crises sanitaires ou phytosanitaires dans le secteur agricole. Au niveau fédéral, ces outils sont 

principalement régis par deux lois : la Loi sur la santé des animaux et la Loi sur la protection des 

végétaux. Au Québec, deux lois similaires sont en vigueur : la Loi sur la protection sanitaire des animaux 

et la Loi sur la protection des plantes. Ces lois permettent aux gouvernements d’établir des règlements 

spécifiques, notamment sur les modalités de compensation lorsqu’un problème d’ordre sanitaire ou 

phytosanitaire touche des exploitations agricoles. 

Les sous-sections suivantes documentent de récentes crises, ayant eu des impacts à court, moyen ou long 

terme, et sont relatives aux modalités et aux montants de compensations auxquels les entreprises agricoles 

touchées directement ou indirectement ont eu accès.   

2.1. Les crises de court terme 

2.1.1. L’influenza aviaire en Colombie-Britannique en 2004 

La crise de l’ influenza aviaire survenue dans la vallée du Fraser en Colombie-Britannique, en 2004, a déjà 

été présentée dans la revue de littérature des Volets 1 et 2 du présent rapport. Nous ne ferons ici qu’un bref 

retour sur les faits saillants avant de mettre l’accent sur les compensations accordées. 

De mars à juin 2004, 42 fermes de la région d’Abbotsford en Colombie-Britannique ont été atteintes 

directement par l’ influenza aviaire de type H7N3. L’ industrie avicole de la vallée du Fraser produit du 

poulet, du dindon et des œufs. Elle est autonome et compte 11 couvoirs et 10 abattoirs. Son principal 

marché est celui de la grande région de Vancouver et de la province.  

Au cours de l’épizootie d’ influenza aviaire, près de 19 millions d’oiseaux ont été condamnés. Les oiseaux 

infectés ont été exterminés. Ceux qui n’étaient pas infectés ont été condamnés dans le cadre du contrôle de 

la maladie, mais pouvaient être mis en marché. L’ interdiction de repeuplement de l’ensemble des 

établissements a été levée en juin 2004.  

La perte économique totale provoquée par cette crise a été estimée à plus de 300 millions de dollars 

(Husdon and Elwell, 2004). La valeur de la perte de production à la ferme a été évaluée entre 180 et 185 

millions de dollars. Néanmoins, une partie de cette perte a été compensée par les coûts de production 

évités par les entreprises durant la crise (Watts and Associates Inc, 2008).  
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Le Tableau 1 présente les montants de compensation versés ainsi que les programmes utilisés. Les 

premières interventions gouvernementales avaient pour objectifs de contrôler et d’éradiquer le virus de 

l’ influenza aviaire ainsi que de détruire et de disposer des oiseaux infectés ou à risque. Les méthodes de 

calcul de compensation par oiseau utilisées par  l’Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA) 

pour ces activités ont été présentées dans le Volet 2 du rapport. Les compensations ont été accordées en 

vertu de la Loi sur la santé des animaux et, dans ce cas-ci, 72 millions de dollars ont été versés par 

l’ACIA. Cette somme constitue essentiellement les compensations du gouvernement fédéral. La 

compensation de l’ACIA a été basée sur la valeur marchande dépréciée des oiseaux au moment de leur 

destruction et non sur la valeur des revenus futurs non réalisés pour ces oiseaux. Cela a d’ailleurs été le 

sujet de discorde entre les producteurs et l’ACIA lors de crises antérieures, mais il semble que les 

décisions des tribunaux aient toujours appuyé l’approche de l’ACIA (Watts and Associates Inc, 2008). 

L’autre outil utilisé pour les compensations a été le PCSRA. Celui-ci visait les pertes de revenus 

encourues. Pour les productions assujetties à la gestion de l’offre comme celle de la volaille, le 

programme exigeait une baisse de plus de 30 % de la marge de référence avant son entrée en vigueur. Ce 

seuil n’était pas automatiquement atteint en 2004 pour plusieurs entreprises à cause de la courte durée de 

la crise (Vanderspek, 2008). Il faut rappeler que compte tenu du système de gestion de l’offre, cette 

industrie vivait une stabilité relative que la crise a remise en question. Les variations des revenus avant la 

crise étaient faibles, les intervenants étaient donc peu enclins à s’ inscrire au PCSRA.  Dans la vallée du 

Fraser, le taux de participation des entreprises avicoles au PCSRA n’était apparemment pas élevé, ce qui a 

limité le niveau des compensations accordées aux entreprises par ce programme. En effet, celles-ci ont été 

estimées à 6,4 millions de dollars. Cette somme aurait pu s’élever à 40 millions de dollars si la totalité des 

entreprises touchées avait été inscrite au PCSRA (Watts and Associates Inc, 2008).  

En vertu de la Loi sur la santé des animaux, la désinfection et le nettoyage des poulaillers et des 

équipements relèvent de la responsabilité matérielle et financière des entreprises. L’ACIA n’offre aucune 

compensation à cette fin même si ces travaux doivent répondre aux exigences de l’Agence. En Colombie-

Britannique, ce sont les divers intervenants de l’ industrie qui avaient fourni les fonds nécessaires aux 

entreprises pour relancer le plus rapidement possible la production. Au total, il a été versé autour de 3,1 

millions de dollars aux entreprises agricoles, dont 75 % ont été fournis par les offices de mise en marché 

(poulets, dindons, œufs de consommation et d’ incubation) et 25 % par les transformateurs.  

L’office de mise en marché du poulet a accordé environ 2,5 millions de dollars à quelques entreprises 

productrices pendant deux périodes spécifiques de la crise. L’objectif était d’uniformiser les revenus 

perçus par les fermes touchées au cours des deux périodes durant lesquelles certaines fermes pouvaient se 
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repeupler et d’autres non. Les montants versés provenaient de surplus accumulés et avaient été récupérés 

par la suite par une augmentation temporaire des prélevés touchés par l’office de commercialisation 

(Vanderspek, 2008). 

Le gouvernement fédéral a par ailleurs apporté une aide aux salariés des entreprises agricoles et de 

transformation, ayant perdu leur emploi, en accordant des compensations par le biais du programme 

national d’assurance-emploi. La somme globale des prestations demeure toutefois inconnue. Le 

gouvernement provincial n’a quant à lui, versé aucune compensation directe aux entreprises affectées par 

l’épizootie d’ influenza aviaire.  

Selon les modalités des programmes actuels, il semble que la prévention soit une mesure clé de la stratégie 

de réduction des pertes de revenu relatives à une crise d’ influenza aviaire. Depuis la crise de 2004, 

l’ industrie de la volaille de la vallée du Fraser a investi dans un programme de biosécurité et de gestion de 

crise. 
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TABLEAU 1 : PROGRAMMES D’AIDE À LA RÉGION D’ABBOTSFORD, C.-B. LORS DE LA CRISE DE LA 

GRIPPE AVIAIRE EN 2004    

Types de 
programmes 

Date 
d’application 

Montants 
alloués 

(millions 
$) 

Objectifs Remarques 

Fédéral/ACIA Mars-juin 2004 72,0 Destruction et 
disposition des 
oiseaux infectés ou 
ordonnés à être 
abattus 

Indemnités accordées en vertu de la 
Loi sur la santé des animaux.  

Industrie Mars-juin 2004 �  3,1 Désinfection et 
nettoyage des 
poulaillers et des 
équipements 

Indemnités financées par les offices de 
mise en marché (75 %) (poulet, 
dindons, œufs de consommation et 
d’ incubation) et par les 
transformateurs (25 %).  

Office de mise 
en marché du 
poulet 

Mars-juin 2004 �  2,5 Pertes liées à 
l’ interdiction de 
repeuplement pendant 
deux périodes 
spécifiques alors que 
certaines fermes ont 
pu repeupler et 
d’autres non 
 

Aide visant à uniformiser les revenus 
perçus par les fermes touchées. Pour 
les périodes où toutes les fermes 
touchées étaient vides, aucune 
compensation n’a été versée. L’office 
de mise en marché du poulet est la 
seule des quatre offices de la région 
ayant eu recours à cette initiative. Les 
montants versés provenaient de surplus 
accumulés et ont été récupérés par la 
suite par une augmentation temporaire 
des prélevés touchés.  

Fédéral Mars-juin 2004 6,4 

 

Compensation par le 
PCSRA 

Pour les productions contingentées 
(gestion de l’offre), le PCSRA ne 
s’applique que s’ il y a une perte de 
marge supérieure à 30 %. Ce ne fut pas 
le cas pour toutes les entreprises. Par 
contre, le taux de participation au 
PCSRA était faible dans cette région; 
Serecon évalue que si toutes les 
entreprises avaient été inscrites, près 
de 40 millions de dollars auraient pu 
être perçus par les entreprises. 

Fédéral Mars-juin 2004 Montant 
inconnu 

 

Prestations 
d’assurance-emploi 
pour les travailleurs 
des fermes touchées 
et du secteur de la 
transformation 

 

Source : compilation ÉcoRessources 
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2.1.2. La fièvre aphteuse au Royaume-Uni en 2001 

La fièvre aphteuse est une maladie virale affectant les animaux, principalement les ruminants et les porcs. 

Elle peut aussi s’attaquer à tous les animaux qui ont des sabots fendus, tels que les ovins, les caprins et les 

cervidés. La fièvre aphteuse est une maladie des plus contagieuses, mais l’ infection chez les humains est 

exceptionnelle et bénigne. Au Canada, elle est à déclaration obligatoire (MAPAQ, 2008).  

Le Canada est exempt de fièvre aphteuse depuis 1952. La plus importante épizootie récente de fièvre 

aphteuse est survenue au Royaume-Uni en 2001. En effet, c’était la première du genre dans ce pays après 

celle qui a sévi en 1967-1968 et où environ 440 000 animaux avaient été abattus. 

Le  20 février 2001, le gouvernement britannique a confirmé la découverte d’un cas de fièvre aphteuse 

dans un abattoir du comté d’Essex dans l’Est du pays. Cette découverte a entraîné l’abattage de plus de 

4 millions d’animaux (85 % de moutons, 12 % de bœufs et 3 % de porcs) uniquement pour le contrôle de 

la maladie durant les 221 jours qu’a duré la crise (Anderson, 2002). Le dernier cas a été diagnostiqué le 

30 septembre 2001. La maladie s’est répandue et a affecté 44 comtés anglais et autres régions 

administratives, de la frontière nord avec l’Écosse jusqu’à Anglesey à l’ouest et à Cornwall au sud-ouest.  

La cause probable de l’apparition de la maladie serait l’ importation de produits de viande infectés. Il s’est 

écoulé trois semaines entre la découverte du premier cas et le début de la propagation de l’ infection. Un 

grand nombre d’animaux potentiellement infectés (surtout des moutons) avaient été transportés entre les 

divers établissements de la chaîne d’approvisionnement, répandant ainsi la maladie à grande échelle. Au 

total, 2 026 cas1 d’ infection ont été diagnostiqués sur le territoire de la Grande-Bretagne, sans compter les 

quatre autres cas dénombrés en Irlande du Nord. L’abattage préventif a été réalisé dans 8 131 étables et 

parcs.  

La principale perte financière subie par les entreprises ayant été obligées d’abattre les animaux correspond 

à la valeur des animaux. Les autorités britanniques ont accordé près de 1,34 milliard de livres sterling2 aux 

producteurs à ce chapitre. La valeur des animaux qui ont dû être abattus a été estimée par des évaluateurs 

agréés. Au cours des premières semaines de la crise, les producteurs de bœufs recevaient 500 £ par animal 

abattu. La valeur de la compensation accordée a varié dans le temps, atteignant un maximum de 1 500 £ 

en mai et diminuant à 1 200 £/animal en septembre. Pour les moutons, la compensation était de 100 £ au 

début de la crise et atteignait 300 £ en juillet avant de diminuer également par la suite. Les compensations 

                                                 
 
1 Dans le contexte de cette section, un « cas » réfère à un animal infecté ou à un parc infecté comptant un ou 
plusieurs animaux infectés. Source: Anderson (2002).  
2 Une livre sterling (£) équivaut à environ 1,95 $ CAN. 
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reçues à ce chapitre par les producteurs anglais ont pu parfois excéder la valeur marchande qu’ ils auraient 

reçue en temps normal (Anderson, 2002). Les autorités britanniques désiraient la meilleure collaboration 

de la part des producteurs pour le signalement et l’abattage des animaux.  

Au-delà des pertes de revenu compensées et associées à l’abattage des animaux, les entreprises du secteur 

agricole ont encouru des pertes nettes estimées à 355 millions de livres sterling. Le Tableau 2 présente et 

ventile ces pertes par catégorie.       

TABLEAU 2 : LES EFFETS ÉCONOMIQUES DE LA CRISE DE LA FIÈVRE APHTEUSE SUR LE SECTEUR 

AGRICOLE (EXCLUANT LES FRAIS DE DESTRUCTION ET DE DISPOSITION DES ANIMAUX ET LA VALEUR 

MARCHANDE DES ANIMAUX ABATTUS)  

Catégor ies Millions £ 

Prix du marché (baisse des prix à 
cause de la crise) 

-50 

Pertes – marchés d’exportation -130 

Restrictions de mouvement -175 

Revenus non réalisés - interdiction de 
repeuplement 

-35 

Programme existant de soutien à 
l’élevage de moutons 

-120 

Programme existant d’aide à 
l’agriculture (Agrimoney aid) 

155 

TOTAL -355 

Source : Tableau adapté de Anderson (2002). 

La crise de la fièvre aphteuse de 2001 aura coûté au total 2,8 milliards de livres sterling au Trésor public 

(cf. Tableau 3). Tel que nous l’avons mentionné précédemment, les entreprises agricoles ayant dû abattre 

leurs animaux ont reçu 1,34 milliard de livres sterling. L’État a encouru des frais totalisant près de 1,1 

milliard de livres sterling pour le contrôle et l’éradication de la maladie. En plus des coûts directs liés au 

nettoyage et à la désinfection, le gouvernement a dû faire appel aux services de diverses agences et de plus 

de 2 000 militaires pendant la période de pointe. Des sommes additionnelles ont également été nécessaires 

pour couvrir certains frais non reliés aux efforts de contrôle et d’éradication.  
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TABLEAU 3 : FRAIS ENCOURUS PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL (DEFRA) PENDANT LA CRISE DE LA 

FIÈVRE APHTEUSE AU ROYAUME-UNI EN 2001 

Catégor ies Millions £ 

Paiements aux entrepr ises agr icoles  

Compensations pour les animaux condamnés à être abattus et les objets saisis ou 
détruits 

1 130 

Paiements pour les autres animaux abattus dans la foulée de la crise 211 

Total – Paiements aux entrepr ises agr icoles 1 341 

Frais directs engagés pour  les mesures de contrôle de l’épizootie  

Transport, disposition et autres travaux dans les bâtiments 252 

Nettoyage et désinfection 295 

Frais pour les ressources humaines supplémentaires 217 

Administration du programme Livestock Welfare Scheme incluant les frais 
d’exploitation, de disposition et d’abattage 

164 

Paiements à d’autres ministères, autorités locales, agences et autres 73 

Frais divers incluant les analyses animales, le personnel d’abattage, les services 
d’évaluateurs agréés, l’équipement et les vaccins 

68 

Réclamations au ministère de l’Agriculture britannique (DEFRA) 5 

Total - Frais directs engagés pour  les mesures de contrôle de l’épizootie 1 074 

Autres frais engagés  

Salaires du personnel des différents ministères concernés 100 

Mesures de soutien aux entreprises affectées par l’épizootie 282 

Total - Autres frais engagés 382 

GRAND TOTAL DES FRAIS ENCOURUS 2 797 
Note 1 : frais en date du 24 mai 2002. 

Source : Tableau adapté de Anderson (2002). 
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En somme, il semble que les entreprises agricoles qui ont dû abattre leurs animaux dans le cadre des 

mesures de contrôle et d’éradication de la fièvre aphteuse ont été compensées pour la pleine valeur 

marchande des animaux abattus. Les montants versés représentaient même parfois des sommes 

supérieures à la valeur des animaux. Les activités de nettoyage et de désinfection ont été effectuées à 

forfait par des entreprises rémunérées par le gouvernement. À titre indicatif, l’ensemble du secteur 

agricole touché par cette crise a subi des pertes nettes évaluées à 355 millions de livres sterling, englobant 

en fait les pertes indirectes inhérentes à la crise.  

2.1.3. La salmonellose de la volaille et le PIE en Ontario 

L’objectif poursuivi dans cette section est de résumer la gestion du risque économique mise en place par 

les éleveurs de pondeuses de poulets à griller de l’Ontario face aux épizooties de salmonellose. Nous ne 

traitons pas ici d’une crise en particulier comme dans les autres sections du Volet 3, mais plutôt d’un 

programme d’assurance unique, établi depuis quelques années et visant à minimiser les pertes provoquées 

par l’agent pathogène. 

La salmonellose est une maladie causée par la bactérie Salmonella sp. pouvant survivre plusieurs mois 

dans le sol, l’eau et les excréments et constituant l’une des zoonoses les plus fréquentes (MAPAQ, 2008b). 

La salmonellose est une maladie transmissible à l’humain. Chez la volaille, elle cause des diarrhées. C’est 

une maladie à déclaration obligatoire en Ontario (mais pas au niveau fédéral). Les produits de volaille 

infectés ne peuvent être mis en marché (Lasanowski, 2008).  

Dans le passé, les indemnisations proposées par les programmes d’assurance production Canada-Ontario 

n’étaient en mesure de couvrir adéquatement les pertes subies par les éleveurs ontariens de pondeuses de 

poulets à griller lors de salmonelloses (Watts and Associates, 2008). Devant cette insatisfaction, quelques 

études ont été menées dans le but de trouver un outil permettant aux éleveurs de gérer le risque associé 

aux salmonelloses, tout en étant compatible avec les modalités du système de gestion de l’offre. La voie 

privilégiée a été celle d’un régime d’assurance de type réciproque (Lasanowski, 2008). 

Il faut noter que cet outil est complémentaire aux outils de gestion du risque déjà offerts par l’État et que 

les primes d’assurance de ce programme sont incluses dans le calcul des coûts de production tel que 

préconisé par le programme de gestion de l’offre. Ce programme ne fonctionne donc pas en parallèle, 

mais il est bien intégré au système de production. Par ailleurs, il est important de souligner que le risque 

associé aux salmonelloses a été mesuré et défini dans ce contexte de façon à être assurable sans qu’un 

organisme étatique intervienne en tant que réassureur. Cette situation est unique et mérite une étude 
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approfondie quant à l’analyse actuarielle du risque assuré, cependant elle dépasse le cadre du présent 

mandat.  

De façon générale, un régime d’assurance de type réciproque est une forme d’autoassurance par un groupe 

d’organisations et/ou d’ individus ayant des activités similaires. Si un membre du programme subit une 

perte au cours d’une année, les autres membres défraient la compensation accordée selon une formule 

préétablie. Dans l’éventualité où les primes perçues sont insuffisantes pour indemniser un sinistre, 

l’ensemble des membres contribue au manque à gagner. Un régime d’assurance de type réciproque est 

semblable à une compagnie d’assurance traditionnelle ou à une mutuelle d’assurance à l’exception des 

points suivants (Lasanowski, 2008):  

·  L’organisation n’est pas incorporée, mais résulte plutôt d’une entente contractuelle entre 

les différents adhérents; 

·  Les différents adhérents doivent accepter les risques de tout un chacun; 

·  L’organisation est à but non lucratif; 

·  La capitalisation minimale, selon la Loi des Assurances (Insurance Act), est de 50 000 $ 

dans toutes les provinces canadiennes à l’exception du Québec où elle est de 3 millions 

de dollars; 

·  Les adhérents garantissent la viabilité financière de l’organisation en vertu d’une entente, 

le Subscriber Agreement;  

·  L’organisation ne peut faire de sollicitation auprès du grand public; 

·  Les surplus accumulés appartiennent aux adhérents et ne peuvent être utilisés que pour 

leur bénéfice.  

Par ailleurs, l’organisation peut se prévaloir de réassurance sur le marché privé pour se protéger en cas de 

demandes d’ indemnisations importantes.  

Le programme d’assurance qui a été créé par les éleveurs ontariens est le Poultry Insurance Exchange 

Reciprocal of Canada, couramment appelé PIE. Ce programme est entré en vigueur en mai 2003. En vertu 

d’une licence du gouvernement ontarien, les adhérents ont pour obligation de signer une entente de 

cinq ans. Le nombre d’adhérents au programme s’élève à 80 éleveurs environ. L’adhésion au programme 

PIE n’est pas obligatoire pour les éleveurs ontariens, mais ils sont tenus de se prémunir d’une assurance 

pour le risque de sinistres. Certains régimes privés auxquels les éleveurs peuvent y souscrire existent en 

effet. Le suivi de l’adhésion des éleveurs à un programme d’assurance est géré par l’Office de mise en 

marché (Lasanowski, 2008). À l’échéance (entente de cinq ans), les éleveurs peuvent renouveler leur 

souscription ou adhérer à un autre programme d’assurance privée.  
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Le programme PIE est rentable et répond à son objectif de départ (Lasanowski, 2008). Ce programme 

compte sur un actif valant près de deux millions de dollars et réassure une partie du risque encouru. Au 

cours des cinq dernières années, les primes ont varié entre 0,27 et 0,37 $ par oiseau pour une période de 

12 mois. Les compensations accordées en cas de sinistre représentent 100 % de la valeur de l’oiseau selon 

une formule préétablie. Cette formule tient compte des revenus futurs non réalisés auxquels sont ajoutés 

les frais de nettoyage et de désinfection et dont sont soustraits les frais variables évités. Le programme 

initial apportait une protection contre l’ infection due à la Salmonella Enteritidis (S.e.) ou à la Salmonella 

Typhymurium (S.t. Dt.-104). Depuis 2007, une protection contre les maladies Mycoplasma Synoviae (MS) 

et Mycoplasma Gallisepticum (MG) est aussi disponible moyennant une légère augmentation de prime. 

Garant de son expérience et de son succès, le PIE vise maintenant à concevoir des produits d’assurance 

qui seraient offerts éventuellement à l’ensemble de l’ industrie avicole. 

Récemment, un projet pilote d’assurance privée couvrant les pertes dues à l’ influenza aviaire a été mis en 

place en Ontario. Ce projet est suivi avec beaucoup d’ intérêt par les responsables du PIE. Il offre une 

protection aux producteurs avicoles pour l’arrêt de production causé par cette maladie. Les premières 

polices d’assurance entreront en vigueur en juillet 2008. Pour l’ instant, il s’agit d’un projet pilote qui vise 

à définir les modalités de fonctionnement d’un tel programme, le niveau de risque, les montants de primes 

et l’ intérêt des éleveurs à y souscrire (Mann, 2008). Le gouvernement fédéral contribue à hauteur de 1,5 

million de dollars à cette initiative. La compagnie Echelon Inc. de Mississauga en Ontario agit comme 

assureur principal et la compagnie Endurance Reinsurance of America comme réassureur. La formule 

selon laquelle ce service sera offert aux entreprises au terme du projet pilote n’est toujours pas fixée. Une 

formule d’assurance réciproque pourrait être considérée.  

Le programme pilote sera offert par l’Ontario Livestock and Poultry Council, un organisme qui a été 

responsable pour la mise en place d’un programme d’assurance pour l’ influenza aviaire depuis 2005. Le 

programme couvrira la valeur des animaux à abattre, les frais de nettoyage et de désinfection, les frais 

d’arrêt de production ainsi que les frais connexes tels que les services vétérinaires et les frais de 

laboratoire avant même que le diagnostic soit confirmé (Mann, 2008). Les programmes gouvernementaux 

actuellement en vigueur ne couvrent pas la majorité de ces frais (Mann, 2008).   

2.2. Les crises de moyen terme 

2.2.1. Le virus de la sharka du prunier en Ontario 

La sharka du prunier est une maladie virale des végétaux qui s’attaque aux arbres fruitiers du genre 

prunus, tels que les pêchers, les pruniers, les nectariniers, les abricotiers, les amandiers et certaines 
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variétés ornementales. Le virus n’affecte pas la santé humaine ou animale, mais détériore la qualité et le 

rendement des cultures. Selon des données de l’ACIA, la valeur des ventes des fruits tendres à noyau au 

Canada représente autour de 200 millions $ par année, dont 50 millions pour les fruits tendres, 120 

millions pour la transformation et 25 millions pour les pépiniéristes. Plus de 80 % de cette industrie est 

réalisée dans la région de Niagara en Ontario. 

Les symptômes de la maladie diffèrent d’une variété à l’autre. Ils peuvent apparaitre aussi bien sur les 

feuilles ou les fleurs que sur les fruits. Les symptômes foliaires se présentent sous forme de cercles jaunes 

dans le cas du pêcher et de taches et de marbrures dans le cas du prunier. Sur les fruits, les symptômes 

diffèrent également d’une variété à l’autre. Ils peuvent avoir la forme de sinuosités et de taches donnant au 

fruit un aspect marbré. Dans certains cas (prunes et abricots), les fruits sont bosselés et déformés avec une 

forte altération du taux de sucre les rendant ainsi impropres à la vente pour les secteurs du frais et de la 

transformation.  

Les arbres infectés voient leur rendement diminuer de façon considérable à mesure que la maladie 

progresse. L’OMAFRA rapporte que, selon des sources européennes, il peut y avoir des chutes 

prématurées des fruits chez les arbres infectés, de 20 à 30 par jour avant d’atteindre le stade de maturité.  

Le virus se propage par le matériel de multiplication (greffons, porte-greffes ou jeunes arbres) ainsi que 

par diverses espèces de pucerons. L’utilisation d’ insecticides comme moyen de lutte s’est avérée 

inefficace dans le cas de la sharka. Le puceron est capable de contaminer rapidement l’arbre ou le fruit. 

Au cours des premières années de l’apparition du virus dans un verger, le niveau d’ infection demeure 

assez bas. Dès que ce niveau atteint 10 %, la dissémination peut être très rapide dans l’ensemble du 

verger. Le recours à la quarantaine pour prévenir l’entrée ou la propagation du virus est une pratique 

courante. Dans le cas où la maladie est déclarée, l’éradication demeure le seul moyen de lutte. Celle-ci 

nécessite la destruction totale et immédiate des vergers et l’élimination des racines afin d’empêcher les 

repousses.  

Le virus de la sharka a été détecté pour la première fois au Canada en 2000 dans la vallée du Niagara en 

Ontario et en Nouvelle-Écosse. Suite à cette découverte, le ministre a publié un arrêté ministériel dans 

lequel sont citées les régions infestées par le virus et où sont interdites toutes entrées et sorties d’arbres 

fruitiers à noyaux sensibles au virus.  

Deux programmes d’éradication de la sharka ont été appliqués au Canada. Lors du premier programme  

triennal (2001-2003), le gouvernement a injecté un budget de 50 millions de dollars afin de contenir la 

maladie et de déterminer les possibilités d’éradication. Ce programme comprenait les enquêtes, 
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l’ enlèvement des arbres et leur certification afin de garantir des arbres exempts de toute maladie lors du 

remplacement. Il faut noter que ce programme a permis d’éradiquer le virus dans une zone de quarantaine 

en Nouvelle-Écosse. Les enquêtes de dépistage en 2003 ont révélé la présence du virus dans moins de un 

pour cent des échantillons en Ontario. Les experts internationaux ont ainsi conclu que grâce aux mesures 

de suppression, il serait possible d’éradiquer la maladie en trois à cinq ans en procédant aux dépistages 

intensifs et à l’enlèvement des arbres infectés. 

Dans le cadre du second programme (2004-2010) qui est financé conjointement par les gouvernements 

fédéral et provincial, l’objectif visé est l’éradication du virus par les opérations de dépistage, de test, 

d’arrachage d’arbres, de replantation et de certification des arbres de remplacement et de compensations 

aux producteurs. Au montant initial de 85 millions de dollars qui a été fourni en avril 2004, il a été rajouté 

45,6 millions en novembre 2007. Au début, le programme était départagé en deux périodes. Les quatre 

premières années visaient l’échantillonnage intensif et l’enlèvement des arbres et les trois dernières, la 

surveillance et le dépistage moins intensif avant la déclaration de l’éradication complète dans la zone de 

quarantaine. Dans les faits, les efforts d’éradication visés par la première période se sont étendus jusqu’à 

la fin du programme en 2010. Le montant additionnel a pour but en fait de poursuivre intensivement les 

travaux de dépistage, d’arrachage et de remplacement.  

Les enquêtes de dépistage en Ontario sont réalisées par l’ACIA et AgriCorp. L’ACIA ordonne 

l’enlèvement des arbres dès que la détection est confirmée ou après la récolte de l’année de détection. Le 

programme de certification des arbres est également du ressort de l’ACIA. Le volet de l’ indemnisation 

comprend la partie versée par l’ACIA pour l’enlèvement et le remplacement des arbres et la partie des 

deux gouvernements pour compenser la perte d’actifs. 

La méthode d’éradication consiste donc à l’enlèvement et à la destruction des arbres infectés. L’ indemnité 

pour l’enlèvement et le remplacement des arbres est prévue par le règlement sur l’ indemnisation relative 

au virus de la sharka et ne peut dépasser les montants résumés dans le tableau ci-après. Cette indemnité ne 

sera versée que sous certaines conditions, à savoir, les arbres abattus doivent être remplacés par des arbres 

approuvés par l’ACIA. 
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TABLEAU 4: INDEMNITÉ POUR LA DISPOSITION (ABATTAGE) D’ARBRES, LA PRÉPARATION DU SOL ET 

LE REMPLACEMENT DES ARBRES 

Essence d’arbre Montant par  arbre 
pour  disposition ($) 

Montant par  arbre 
pour  préparation du 

sol ($) 

Montant par  arbre 
pour  remplacement 

($) 

Total 
$/arbre 

Abricotier 5,95 17,77 10,25 33,97 

Nectarinier 4,31 10,66 8,38 23,35 

Pêcher 4,31 10,66 8,38 23,35 

Prunier 5,95 17,77 10,25 33,97 

Source : Règlement de 2004 sur l’ indemnisation relative au virus de la sharka (DORS/2005-131), Ministère de la 

Justice du Canada 

Les producteurs perçoivent des gouvernements fédéral et provincial une aide financière pour compenser la 

perte de leurs actifs. L’estimation des pertes a été établie en fonction des résultats de l’étude réalisée par le 

George Morris Centre (2000). Il est évident que l’estimation des pertes constitue un enjeu important dans 

les politiques publiques, dans la mesure où elles ne doivent ni décourager les déclarations de maladie, ni 

inciter les déclarations abusives. Les pertes ont été calculées dans ce cas précis en fonction de la variété et 

de l’âge de l’arbre. Elles résultent en fait des coûts d’établissement et d’enlèvement de l’arbre ainsi que 

des revenus non réalisés. Il faut compter en moyenne six ans avant qu’un arbre n’entre en pleine période 

de production et puisse produire pendant douze ans. La production décline après la phase de maturité, 

l’arbre est par la suite remplacé. Ainsi, les pertes encourues pour un arbre affecté à un an ou à sept ans 

sont loin d’être comparables. Ces divers constats ont été pris en compte par l’étude du George Morris 

Centre. À titre d’exemple, dans le cas d’un verger de sept ans qui a dû subir l’arrachage en raison de la 

découverte du virus, il manque onze ans avant de compléter son cycle alors qu’ il est rentré dans sa phase 

de production la plus intéressante (d’un point de vue économique). De plus, il doit être replanté alors que 

le coût d’établissement d’un verger est étalé sur deux à trois ans. Durant ce laps de temps, il ne génère 

aucun revenu. 

Le George Morris Centre a déterminé les pertes selon la méthode de la valeur actualisée. Les hypothèses 

considérées quant au prix, aux rendements par espèce, à la densité de plantation et à la durée de vie d’un 

verger par espèce ont été déterminées après consultations auprès des représentants du secteur. Les pertes 

correspondent à la différence entre la valeur actualisée nette prévue en absence de maladie et la valeur 

actualisée nette prévue en cas de maladie (incluant l’arrachage, le remplacement et le retour à la normale). 

Autrement dit, les pertes représentent la valeur actualisée annuelle à laquelle les producteurs renonceraient 

en raison de l’abattage de leur verger. Les deux gouvernements couvrent ces pertes à hauteur de 90 % 
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selon les indications d’Agriculture et Agroalimentaire Canada3. Le calcul de ces indemnités inclut les frais 

d’arrachage et de replantation afin d’éviter une double comptabilité. 

Le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada a estimé de façon générale que les pertes 

totales seraient de 114 millions de dollars sur 25 ans pour l’ensemble de l’ industrie des fruits tendres, de la 

transformation et des pépinières si aucun programme d’éradication n’était mis en place. En effet, le risque 

de propagation vers d’autres provinces sans l’éradication est très élevé. Grâce à ce programme, les profits 

que réaliserait l’ensemble de ces industries sont évalués à 125 millions de dollars sur 25 ans. L’enjeu est 

incontestablement de taille, compte tenu du rôle que joue cette industrie dans l’ensemble de l’économie. 

L’ indemnisation reflète, d’une part, cet enjeu et, d’autre part, l’ intérêt des pouvoirs publics à ce que les 

producteurs déclarent rapidement la présence de cette maladie. 

TABLEAU 5: PROGRAMME D’ÉRADICATION DU VIRUS ET COMPENSATIONS 

 

Type de 
programme 

Date 
d’application 

Montants alloués 
(millions de dollars) 

Objectifs Remarques 

Programme 
triennal 2001-
2003 
(fédéral) 

Juin 2001 50 Contenir et évaluer les possibilités 
d’éradication. 

Ce montant englobe les 
frais pour les prises 
d’échantillon, tests en 
laboratoire et aides aux 
producteurs 

Programme 2004-
2010 

(fédéral 60 % et 
provincial 40 %) 

Avril 2004 Montant initial : 85 
 

 

 
 

 

Montant 
supplémentaire en 
novembre 2007 :  

45,6 dont : 
36,16 versés par AAC 

*  9,44 versés par ACIA  

Éradiquer par : dépistage, test, 
arrachage d’arbres, replantation et 
certification des arbres de 
remplacement exempts de maladie et 
compensations aux producteurs pour 
les pertes de revenus.  

 
Poursuivre les travaux de détection et 
de surveillance de la maladie et fournir 
l’aide aux producteurs. 

Conditions :  
les producteurs doivent 
être éligibles,  

*  les arbres replantés sont 
certifiés ou testés 
exempts de toute 
maladie. 

Source : compilation ÉcoRessources 

  

                                                 
 
3 Suite à l’entrevue avec Mme Élise Legendre, AAC, avril 2008. 
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2.2.2. La crise de l’ESB au Canada 

L’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) est une maladie fatale évolutive du système nerveux des 

bovins. Il s’agit d’une encéphalopathie spongiforme transmissible (EST) telle que la tremblante du 

mouton, l’encéphalopathie des cervidés chez les wapitis et les cerfs et la maladie de Creutzfeldt-Jakob 

chez les humains. La cause exacte de l’ESB est inconnue, mais elle est associée à la présence d’une 

protéine anormale appelée prion (ACIA, 2007a). L’hypothèse développée par les scientifiques au sujet de 

la transmission de l’ESB chez les bovins touche les méthodes d’alimentation du bétail. L’utilisation de 

farine animale en provenance de produits d’équarrissage d’animaux inadéquatement traités serait à 

l’origine de cette maladie. 

La pandémie de l’ESB est la crise qui a eu le plus grand impact économique sur le milieu agricole à 

l’échelle internationale. À titre d’exemple, c’est l’ensemble du secteur bovin canadien et américain qui a 

subi les conséquences fâcheuses de cette crise alors que l’unique cas qui a déclenché la crise au Canada en 

2003 se situait dans la province de l’Alberta.  

L’ESB a fait son apparition au Canada pour la première fois en novembre 1993. Un bovin d’une ferme 

albertaine et importé du Royaume-Uni a alors été diagnostiqué. Les autorités canadiennes avaient instauré 

depuis 1990 la déclaration obligatoire de cette maladie et tout cas suspect devait être rapporté au 

gouvernement (Martineau, 2003). Suite à cet incident, les mesures de contrôle ont été resserrées et aucun 

autre cas ne s’est déclaré au cours de la décennie qui a suivi, jusqu’au 20 mai 2003 où le second cas a été 

identifié sur une ferme en Alberta. Des tests de détection de l’ESB sur un animal âgé de six ans se sont 

avérés positifs.  

À l’annonce de ce cas par le gouvernement canadien, les réactions des États-Unis et de plusieurs 

partenaires commerciaux du Canada ont été très vives. Les frontières ont été immédiatement fermées aux 

bovins vivants et aux produits du bœuf. Les États-Unis ont levé complètement leurs restrictions à 

l’ importation de bœuf et de produits du bœuf en novembre 2007 seulement. Voici un sommaire de la 

chronologie des événements de la crise de l’ESB (Auditor General Alberta, 2004; Ghoreishi, 2007) : 

1) 20 mai 2003 : les États-Unis et 33 autres pays ferment leurs frontières au bœuf vivant et aux 

produits du bœuf canadien; 

2) 11 août 2003 : les États-Unis ouvrent à nouveau partiellement leur frontière, mais seule la viande 

désossée provenant d’animaux âgés de moins de 30 mois est permise; 
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3) 23 avril 2004: les États-Unis assouplissent leurs restrictions et permettent l’ importation d’un 

nombre accru de produits du bœuf provenant de bovins âgés de moins de 30 mois, dont les coupes 

non désossées;  

4) 18 juillet 2005 : les États-Unis ouvrent leur frontière aux bovins vivants âgés de moins de 30 mois 

en provenance du Canada. Les bovins peuvent être destinés à l’engraissement ou à l’abattage; 

5) 19 novembre 2007 : Les États-Unis rouvrent leur frontière au bœuf et aux produits du bœuf en 

provenance du Canada pour tous les animaux nés après le 1er mars 1999. 

La fermeture de la frontière américaine et celles des autres pays a touché l’ensemble des producteurs 

canadiens de ce secteur. Entre 2003 et 2007, d’autres cas d’ESB ont été déclarés au Canada et aux États-

Unis, mais les mesures de contrôle de la maladie mises en place par les autorités canadiennes ont empêché 

de créer des délais additionnels à la réouverture des frontières canado-américaines. 

La valeur des pertes monétaires pour les fermes directement touchées par l’ESB (en raison de la présence 

réelle ou soupçonnée de la maladie) est peu élevée comparativement aux pertes encourues par l’ensemble 

des opérateurs économiques de cette industrie depuis 2003. Les industries canadiennes et américaines de 

bovins et de produits du bœuf étaient étroitement intégrées avant la crise. La fermeture de la frontière a eu 

pour effet de briser l’équilibre entre les différents segments de l’ industrie transfrontalière. À titre 

d’exemple, certains animaux nés au Canada étaient engraissés et/ou abattus aux États-Unis. Avec la perte 

d’accès au marché américain, les intervenants dans les secteurs de l’engraissement et de l’abattage 

devaient réaliser leurs opérations au Canada, où les capacités d’abattage étaient insuffisantes. Des 

investissements notables ont dû être réalisés afin de contrer cette déficience. Parallèlement à cela, les 

producteurs canadiens ont connu une période de réduction importante des prix suite au surplus d’offre qui 

ne pouvait être écoulé sur le marché. Les animaux étaient gardés plus longtemps sur les fermes et les coûts 

de production ont suivi par conséquent une courbe croissante. Le nombre de bovins à la ferme à l’échelle 

canadienne a été évalué à 14,7 millions en janvier 2004, soit 1,2 million de plus qu’en 2003 à pareille date 

(Mitura, 2004). Il est évident que la réouverture graduelle de la frontière a permis d’alléger les impacts de 

la crise en augmentant au fur et à mesure la demande.   

Le secteur du bovin de boucherie occupe une place prépondérante dans l’économie agroalimentaire 

canadienne. Le Canada est le troisième exportateur de bœuf au monde. En 2001, il détenait 15 % des parts 

de marché. Les exportations sont sous forme de bovins vivants ou de viandes de boucherie. Selon 

Statistique Canada, les exportations canadiennes représentaient 4,1 milliards de dollars en 2002, dont 90 

% étaient destinés au marché américain. Ces recettes ont été complètement anéanties au cours des trois 

mois qui ont suivi la découverte d’un cas d’ESB en Alberta. Selon la même source, la valeur des 
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exportations canadiennes entre janvier et novembre 2003 a totalisé 1,3 milliard de dollars, en baisse de 36 

% par rapport à l’année précédente. « Selon un rapport préparé pour la coalition canadienne pour la santé 

des animaux, le coût économique direct pour l’ industrie canadienne de l’élevage au début 2004 était 

évalué à près de 3,3 milliards de dollars. De plus, on a évalué à 3 milliards la perte d’avoir du secteur des 

exploitations de naissage, ce qui porte à 6,3 milliards de dollars les répercussions économiques totales de 

l’ESB » (Mittura, 2004). L’estimation des pertes suite à la fermeture de la frontière a fait l’objet de 

plusieurs études et chacune d’elles a utilisé des méthodes différentes. Selon l’étude réalisée par Auditor 

General of Alberta (2004), les pertes de revenus dans la production de veau d’embouche et de bouvillon 

d’abattage ont été estimées à 165 et 360 $/tête respectivement. L’étude de Carlberg et Brewin (2005) a 

estimé que l’ industrie avait encouru une perte financière directe de plus de 5,5 milliards de dollars 

(environ 11 millions/jour) suite à la fermeture de la frontière à l’exportation des bovins vivants.  

L’objectif de la stratégie nationale était de repositionner l’ industrie bovine canadienne en vue de rehausser 

la transformation à valeur ajoutée et pour réduire la dépendance de l’ industrie envers les exportations de 

bovins vivants aux États-Unis (AAC,2004a). Le tableau qui suit résume les programmes d’aide mis en 

place pour l’ensemble des secteurs agricoles et industriels à l’échelle canadienne.  

TABLEAU 6: COMPENSATIONS LORS DE LA CRISE DE L ’ESB POUR L ’ENSEMBLE DES INTERVENANTS 

DU SECTEUR À L ’ÉCHELLE CANADIENNE  

Type de 
programme 

Date 
d’application ou 

durée du 
programme 

Montants 
alloués pour  
l’ensemble 

(industr ie et 
agr iculture) 

Buts visés Remarques 

Programme 
national de 
redressement de 
l’ESB (fédéral, 
provincial, 
territorial) 

 

18 juin 2003 – 
août 2003 

 

520 M $ 

*  Maintien de 
l’activité du 
marché intérieur 
*  Accroissement 
du rendement des 
parcs 
d’engraissement et 
des 
transformations 
suite à la baisse 
des prix 

* Indemnité pour les éleveurs 
propriétaires de bovins 
engraissés pour l’abattage le 20 
mai 2003 

*  Indemnité équivalente à la 
différence entre le prix de 
référence basé aux É-Unis et 
un prix moyen de marché 
hebdomadaire. 

*  10 % des pertes couvertes par 
les éleveurs, le reste est couvert 
en partage par les 
gouvernements fédéral (60 %) 
et provincial (40 %). 
 

Programme relatif 
aux animaux de 

  Aide pour les 
producteurs avec 

*  Partage des coûts entre 
l’administration fédérale et les 
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Type de 
programme 

Date 
d’application ou 

durée du 
programme 

Montants 
alloués pour  
l’ensemble 

(industr ie et 
agr iculture) 

Buts visés Remarques 

réforme (fédéral, 
provincial) 

21 novembre 2003 120 M $ (féd) 

80 M $ (prov) 

des animaux âgés provinces et territoires selon la 
formule 60/40. 

PCSRA- mesure 
spéciale prévoyant 
un versement en 
2004 d’un 
paiement 
provisoire/tête 

 

11 décembre 2003 

 

       ND 

Aide aux éleveurs 
de bovins ayant 
des problèmes de 
rentrées de fonds 
et de liquidités 

 

Programme d’aide 
transitoire à 
l’ industrie (PATI) 

 

22 mars 2004 

930 M $ dont : 

 

 
 

 

 
*  680 M $ pour 
les producteurs 
de bovins et 
autres ruminants 

 
 

 

*  250 M $ pour 
paiement de 
transition 

 
 

 

  
 

 

65 M $  

Aide temporaire 
jusqu©à ce que les 
producteurs 
puissent bénéficier 
pleinement du 
PCSRA 
*Aide aux prod. 
ayant subi les 
effets négatifs de 
la fermeture 
prolongée de la 
frontière avec les 
USA. 

 
 

*  Aide pour les 
prod. pour régler 
les problèmes de 
revenu pendant la 
transition au 
nouveau 
programme 
PCSRA 
  

Complément pour 
le prog. canadien 
du revenu agricole 
pour l’année 
d’ indemnisation 
2002 

 

 

 
 

 

 
*Paiement direct allant jusqu’à 
80 $/bovin admissible, faisant 
partie du troupeau au 23 
décembre 2003. Pour 
l’ensemble des exploitations : 
parc d’engraissement, 
exploitation de semi-finition et 
exploitations de « vache-
veaux ».  

 

*  Paiement direct aux 
producteurs de tous les 
secteurs, notamment l’ industrie 
bovine, en fonction du revenu 
antérieur. 

Programme de 
réserve pour perte 
sur prêts 

 

10 septembre 2004 

488 M $ dont : 

 
 

*  66,2 M $ 

 
 

*  384,7 M $ 

Repositionnement 
du secteur 
canadien de 
l’élevage 

*  Accroissement 
de la capacité 
d’abattage au 
Canada 
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Type de 
programme 

Date 
d’application ou 

durée du 
programme 

Montants 
alloués pour  
l’ensemble 

(industr ie et 
agr iculture) 

Buts visés Remarques 

 

 

*  37,1 M $ 

*  Aide en 
attendant : 
accroissement de 
la capacité 
d’abattage, 
PCSRA, PATI 
*  Accroissement 
de la part du bœuf 
sur le marché 
mondial 

Contribution au 
fonds spécial de la 
Canadian 
Cattlemen’s 
Association 

 

10 mars 2005 

 

50 M $ 

Lancement d’une 
campagne pour 
récupérer et 
développer des 
marchés pour le 
bœuf canadien  

 

Source : AAC, compilation ÉcoRessources 

Dans le cas de l’ESB, la province de l’Alberta a été la plus touchée par cette crise. L’élevage bovin 

représente un secteur très important pour cette province. Avant le 20 mai 2003, la moitié de la production 

était destinée à l’exportation. Les principaux marchés étaient les États-Unis, le Mexique et le Japon. 

L’Alberta détenait la quatrième place en termes d’ inventaire de bovins aux États-Unis et au Canada et la 

cinquième en termes d’abattage. Les recettes monétaires de l’élevage bovin ont été de 3,8 milliards de 

dollars en 2002 (50 % de l’ensemble du Canada) (Auditor General Alberta, 2004). 

Selon Statistique Canada, les recettes monétaires des fermes en Alberta sont passées de 3,8 milliards de 

dollars en 2002 à 2,5 milliards en 2003, soit une baisse de 34 % en une année. Le marché de l’abattage a 

connu un recul de 20 % en 2003 par rapport à 2002. À titre d’exemple, le niveau de l’abattage se situait 

entre 40 000 et 50 000 têtes/semaine avant la crise. Immédiatement après, ce niveau a atteint à peine 

20 000 têtes. À la fin du mois d’août, le niveau initial a été rattrapé avec la promesse de réouverture de la 

frontière et de la mise en place du premier programme d’aide (CABSERP). La frontière tardait à ouvrir en 

septembre 2003 et le programme arrivait à échéance, les niveaux d’abattage ont de nouveau replongé. Le 

prix du bouvillon d’abattage se situait autour de 107 $/100 lb avant la découverte du cas. Il se transigeait 

entre 65 et 85 $/100 lb au cours des premières semaines de la déclaration de la maladie (Auditor General 

Alberta, 2004).  
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Dès le mois de juin 2003, le gouvernement albertain a mis en place une gamme de programmes 

économiques visant à venir en aide à l’ industrie du bœuf. Les objectifs recherchés par ces programmes 

étaient de stabiliser le marché du bœuf et d’accompagner les producteurs et les intervenants de l’ industrie 

durant la période de transition et d’ajustement vers un nouvel environnement d’affaires (Auditor General 

Alberta, 2004). Les programmes sont résumés dans le tableau qui suit: 

TABLEAU 7: COMPENSATIONS EN ALBERTA LORS DE LA CRISE DE L ’ESB 

Type de 
programme 

Date 
d’application 
ou durée du 
programme 

Montants 
alloués 

Nombre 
d’animaux 
couver ts 

par  le 
programme 

Buts visés Secteurs visés Remarques 

Canada 
Alberta BSE 

Recovery 
Program 
(CABSERP) 

 
18 juin - 3 août 
2003 

 
297 M$ 

 
478 024 

Stabiliser les abattages 
durant la fermeture des 
frontières 

Producteurs 
subissant une 
baisse des prix de 
vente pour les 
animaux d’abattage  

60 % Fed, 40 % 
Provincial 

Alberta Fed 
Cattle 
Competitive 
Bid 

Program 
(BID) 

 

25 juillet 2003 

 

61 M $ 

 

106 750 

Stabiliser les prix et 
régulariser le volume 
des abattages 

Bouvillons 
d’abattage et veaux 
d’embouche 

100 % Provincial 

Alberta Fed 
Cattle 

Competitive 
Market 

Adjustment 
Program 
(CMAP) 

 

22 août 2003 

 

6,6 M $ 

 

149 911 

Assurer la compétition 
sur le marché 

Industrie 100 % Provincial 

Alberta BSE 
Slaughter 

Market 
Adjustment 

Program for 
Other 
Ruminants 

(ABSEMAP-
OR) 

 

23 septembre 
2003 

 

3 M $ 

 

36 975 

Stabiliser les abattages Bisons, chèvres, 
moutons, etc. 

100 % Provincial 

Alberta Steer 
and Heifer 

Market 

 

9 octobre 2003 

 

55 M$ 

 

ND 

Augmentation du 
volume des abattages 

Animaux 
d’engraissement 
toujours à la ferme 

100 % Provincial 
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Transition 

Program 
(ASHMTP) 

en date du 12 
septembre 

Beef Product 
and 

Market 
Development 

Program 

 

24 octobre 
2003 

 

8 M$ 

 

ND 

Aide pour de nouvelles 
utilisations pour le bœuf 
de plus de 30 mois 

Transformateurs 100 % Provincial 

Food 
Processor 
Assistance 
Initiative 

 

24 octobre 
2003 

 

400 000 $ 

 

ND 

Aide pour les 
exportations lors de la 
réouverture des 
frontières 

Exportateurs 100 % Provincial 

Alberta 
Mature 
Market 

Animal 
Transition 

Program 
(MATP) 

 
24 novembre 
2003 

 
60 M $ 

 
146 317 

Indemnisation 
d’animaux vivants 

Vaches de réforme 100 % Provincial 

Winter Feed 
Program 

for deer, elk, 
llama and 
alpaca 
producers 

 
24 novembre 
2003 

 
4 M $ 

 
54 744 

Frais d’alimentation 
pour la période 
hivernale 

Productions de 
cerfs, orignaux, 
lamas blancs et 
alpagas. 

100 % Provincial 

Canada-
Alberta 
surveillance 
program 

 

10 septembre 
2004 

 

ND 

 Offre un 
remboursement pour 
compléter le 
programme de 
surveillance de l’ACIA. 
Il couvre les coûts de 
test 

 Fédéral/provincial 

Canada-
Alberta Fed 
Cattle Set 
Aside 
Program 
(CACSPA) 

 
10 septembre 
2004 

 
36,7 M$ 

 Permet aux producteurs 
de mettre le bétail de 
côté pour une période 
de 91 jours jusqu’au 
moment où la capacité 
d’abattage augmente. 

 Fédéral/provincial 

Canada-
Alberta Calf 
Set Aside 
Program 
(CACASP) 

 

10 septembre 
2004- 15 
janvier 2005 

 

111,4 M$ 

 Mise de côté de 30 à 40 
% de veaux nés en 2004 
pour aider l’ industrie à 
équilibrer 
l’approvisionnement en 
bétail et la capacité 
d’abattage. Il fournit 
une aide de plus de 200 
$/tête aux producteurs 
pour couvrir les coûts 
additionnels pour garder 
les animaux jusqu’au 

 Fédéral/provincial 
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Source : compilation ÉcoRessources 

Les producteurs de l’Alberta ont également été éligibles à d’autres programmes qui sont répertoriés dans 

le tableau sur les compensations à l’échelle canadienne. Les montants alloués spécifiquement à cette 

province pour ces programmes ne sont pas disponibles. Il s’agit du Programme de réserve pour perte sur 

prêts, du Programme d’aide transitoire à l’ industrie, du Programme relatif aux animaux de réforme et du 

Paiement lié au revenu.  

Par ailleurs, le gouvernement de l’Alberta a mis en place un système d’ information via Internet afin de 

renseigner et donner accès aux producteurs et aux intervenants de l’ industrie à l’ information concernant 

les services et les programmes disponibles tels que les programmes d’aide à la main-d’œuvre, de gestion 

du stress, de soutien psychologique et d’appui à la prévention du suicide. 

Le vérificateur général de l’Alberta a conclu que les objectifs poursuivis par les programmes mis en place 

jusqu’en juillet 2004 avaient été atteints (Dunn, 2004). À l’exception de certains aspects du CABSERP, 

les programmes revus étaient bien conçus compte tenu de l’ incertitude et des échéanciers serrés au 

moment du développement et de la mise en application de ces programmes. Les caractéristiques de ces 

programmes selon le vérificateur général sont : 

1) Les objectifs des programmes étaient clairement définis; 

2) Les programmes incitaient les producteurs à aller chercher le prix maximum de vente sur le 

marché auprès des transformateurs; 

3) Les programmes contenaient des mesures de contrôle afin d’éviter les manipulations de prix 

visant à augmenter les versements compensatoires ainsi que des réclamations pour des animaux 

qui ne se qualifiaient pas aux programmes; 

4) Les programmes ont su maintenir le flux de trésorerie des producteurs participants en couvrant les 

dépenses telles que le coût des moulées et de fourrages en période d’ incertitude; 

5) Sans ces programmes, les institutions financières n’auraient peut-être pas collaboré autant avec les 

producteurs dans cette période d’ incertitude (Auditor General Alberta, 2004). 

1er octobre 2005.  

Alberta 
Industry 
Transition 
Program for 
Other 
Ruminants 
(AITPOR) 

 

29 décembre 
2004 – février 
2005 

 

ND 

 Aide au maintien du 
troupeau jusqu©au 
développement de 
nouvelles capacités 
d’abattage et de mise en 
place de programme de 
commercialisation. 

Production de 
moutons, chèvres, 
cerfs, élans, rennes 
et bisons 

100 % provincial 
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Le vérificateur général de l’Alberta a tiré une conclusion principale : la province était en mesure de gérer 

les aspects sanitaires d’une crise comme l’ESB, mais pas les impacts sur l’économie rurale et le commerce 

international (Auditor General Alberta, 2004). Des pistes de solutions ont alors été identifiées, on cite 

notamment :  

·  L’analyse de risque et l’analyse de probabilité et des impacts liés aux principaux risques;  

·  La mise en place d’objectifs mesurables à atteindre pour ses programmes financiers 

d’aide d’urgence; 

·  Le développement et la mise en application d’un plan de contingence; 

·  Le respect des échéanciers établis; 

·  La collecte, la préparation et la diffusion de l’ information entre tous les intervenants 

impliqués; 

·  Les actions collectives. 

L’onde de choc de cette crise a traversé le pays d’ouest en est et a touché les producteurs du Québec. La 

fermeture des frontières a eu des effets néfastes sur l’ industrie. En effet, les abattoirs n’avaient pas la 

capacité de traiter le bétail qui était habituellement exporté vivant vers les États-Unis. Avant cette crise, 86 

% de la valeur des exportations provenaient du marché américain, cette part est tombée à 71 % en 2004 

(MAPAQ, 2006). En fait, la crise de l’ESB a induit une augmentation des capacités d’abattage. À ce sujet, 

l’ industrie québécoise a été le précurseur au niveau canadien. Par la suite, des subventions fédérales visant 

l’accroissement de ces capacités ont été accordées. Cependant, ce programme n’avait pas d’effet rétroactif 

alors que la majorité des investissements effectués au Québec avaient été réalisés avant l’annonce du 

programme. Les producteurs se sont sentis défavorisés par rapport à ceux de l’Ouest canadien qui avaient 

bénéficié de ce programme de subventions. Il faut rappeler, par ailleurs, que les abattoirs canadiens sont 

soumis, depuis peu, à des règles d’opération plus sévères que celles des États-Unis pour le contrôle des 

matières à risque spécifié (MRS) (Cloutier, 2007).  

Outre les programmes de compensation nationaux du gouvernement fédéral, l’ASRA a joué un rôle 

prépondérant dans les compensations des pertes encourues par les producteurs au Québec. Les divers 

programmes sont résumés comme suit : 
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TABLEAU 8: PROGRAMMES D’AIDE AU QUÉBEC LORS DE LA CRISE DE L ’ESB 

  Montants versés aux producteurs du 
Québec ($) 

  

Type de programme Date 
d’application 
ou durée du 
programme 

Provincial  Fédéral  Total  Montant 
total alloué 

par  le 
Fédéral au 

secteur  
agr icole 

pour  
l’ensemble 

du 
Canada($) 

Conditions 

ESB 1 : Programme de 
redressement de 
l’ industrie dans le sillage 
de l’ESB 

 
Juin 2003 

 
21 256 201 

 
31 934 040 

 
53 190 241 

 
266 313 834 

Programme pour 
bouvillons d’abattage, 
bovins de réforme, veaux 
de lait et de grain. 

ESB 2 : Programme de 
soutien de l’ industrie à la 
suite de l’ESB 

 
Oct. 2003 

 
9 978 191 

 
- 

 
9 978 191 

 
- 

Bouvillons d’abattage et 
de semi-finis.  

B. d’abattage : doivent 
être vendus entre le 6 
juillet et le 31 déc.  

Semi-finis : doivent être 
commercialisés entre le 
20 mai et le 31 déc. 

ESB 3 : Programme ESB 
pour les animaux de 
réforme 

 
Nov. 2003 

 
13 153 387 

 
17 775 229 

 
30 928 616 

 
104 314 084 

Les animaux doivent être 
vendus entre le 1er sept 
2003 et le 31 déc. 2004. 

ESB 4 : Programme 
d’aide transitoire à 
l’ industrie (PATI)- aide 
directe aux éleveurs de 
bovins et autres 
ruminants  

 
Mars 2004 

 
- 

 
64 444 746 

 
64 444 746 

 
598 000 000 

 

Programme d’aide 
transitoire à l’ industrie- 
aide générale (PATI) 

 

Mars 2004 
 

- 

 

23 316 210 

 

23 316 210 

 

237 935 234 

 

ESB 5 : Programme de 
retrait de bovins gras et 
veaux d’embouche 

 

Sept 2004 

 

6 430 900 

 

7 800 000 

 

14 230 900 

 

142 500 000 

 

ESB 6 : Paiement 
transitoire d’aide 
financière pour les 
animaux de réforme 

 
Avril 2005 

 
5 839 371 

 
14 845 927 

 
20 784 298 

 
14 845 927 

 

ESB 7.1 : Paiement 
direct lié au revenu 
(PPRRA) 

Avril 2005 - 
 

16 483 683 16 483 683 155 000 000  

ESB 7.2 : Paiement Avril 2005 - 80 678 350 80 678 350 151 470 000  



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 38 

  Montants versés aux producteurs du 
Québec ($) 

  

Type de programme Date 
d’application 
ou durée du 
programme 

Provincial  Fédéral  Total  Montant 
total alloué 

par  le 
Fédéral au 

secteur  
agr icole 

pour  
l’ensemble 

du 
Canada($) 

Conditions 

général lié au revenu 
(PPRRA) 

Total des aides 
Par t pour  le Québec 

 30 271 671 257 278 185 314 035 235 1 670 379 333 
19 % 

 

Remarque Ces programmes ont été administrés par  le biais du PCSRA et de l’ASRA 
Source : Fédération des producteurs de bovins du Québec, UPA, compilation ÉcoRessources 

Le tableau ci-dessous résume les pertes encourues sur les marchés au Québec ainsi que les montants 

alloués afin de les couvrir. Les données proviennent de la Fédération des producteurs de bovins du Québec 

et englobent la période allant de mai 2003 à décembre 2004. Il est intéressant de voir que les aides 

allouées dans ce cas précis ont couvert seulement 38 % des pertes totales.  
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TABLEAU 9: BILAN DES PERTES SUR LES MARCHÉS AU QUÉBEC SUITE À LA CRISE ET AIDE 

FINANCIÈRE - ÉVALUATION DE MAI 2003 À DÉCEMBRE 2004- PROGRAMMES D’AIDE ESB 1 À 4 

 Per tes totales  Programme d’aide Per tes nettes 

Fermes types Par  ferme Total Par  ferme Total Par  ferme Total 

Laitières 
(52 vaches en lactation) 

17 576 $ 144 M $ 6 103 $ 50 M $ 11 473 $ 94 M $ 

Vaches-veaux 

(100 vaches de 
boucherie) 

30 310 $ 70 M $ 8 768 $ 20 M $ 21 542 $ 50 M $ 

Bouvillons d’abattage 
(800 bouvillons) 

533 244 $ 113 M $ 232 165 $ 49 M $ 301 079 $ 64 M $ 

Veaux de grain 

(425 veaux) 

73 667 $ 10 M $ 73 204 $ 10 M $ 463 $ 0 

Veaux de lait  

(600 veaux) 

213 916 $ 54 M $ 80 576 $ 21 M $ 133 340 $ 33 M $ 

Total - 391 M $ - 150 M $ - 241 M $ 

Source : Fédération des producteurs de bovins du Québec, UPA, compilation ÉcoRessources 

2.3. Les crises de long terme 

Cette section présente des exemples de compensation pour des crises sanitaires ou phytosanitaires dont les 

impacts ont duré plus de dix ans. 

2.3.1. Le nématode doré au Québec 

La crise du nématode doré au Québec a été présentée dans la revue de littérature du Volet 1 du rapport 

ainsi que dans les sections synthèses des Volets 1 et 2. Nous ne ferons ici qu’un bref retour sur les faits 

saillants de la crise. 

Le nématode doré de la pomme de terre (NKPT) a été découvert à Saint-Amable, en banlieue de Montréal 

au Québec, en août 2006. Après un échantillonnage des sols de cette région et des négociations visant à 

rouvrir la frontière américaine pour l’ensemble des entreprises de pommes de terre du Québec, une zone 

réglementée a été créée, en octobre 2006, suite à un arrêté ministériel du gouvernement fédéral. Cette zone 

couvre un territoire de 4 500 hectares avec une production de pommes de terre sur 1 361 hectares. Les 

résultats de tests pour le nématode doré se sont avérés positifs sur 80 % de la superficie. À cela, il faut 

ajouter 110 hectares en cultures autres (maïs, céréales, etc.) et 55 hectares en cultures ornementales. 

Vingt-trois entreprises de pommes de terre et pépinières sont touchées (incluant une entreprise de Saint-
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Hyacinthe située dans une zone satellite). Le décret par arrêté ministériel de la zone réglementée a une 

durée indéfinie, c’est-à-dire que les entreprises sinistrées doivent se conformer aux normes de l’ACIA à 

long terme.  

Le Tableau 10 présente les montants de compensation accordés et les programmes utilisés à cet effet. Les 

premières interventions gouvernementales avaient pour objectif de contrôler et d’éradiquer le NKPT ainsi 

que de détruire et de disposer des pommes de terre en provenance de la zone réglementée. L’ACIA a 

accordé 600 000 $ pour la destruction et la disposition des pommes de terre provenant des champs positifs 

(1 $/quintal) en vertu de la Loi sur la protection des végétaux. Le gouvernement fédéral a de plus accordé 

1,5 million de dollars pour : 1) détruire et disposer des pommes de terre provenant des champs négatifs 

(0,60 $/quintal), 2) couvrir les frais exceptionnels encourus par les entreprises en 2006 (744 $/ha 

ensemencé en pommes de terre) et 3) verser un montant forfaitaire de 10 000 $ à chaque entreprise, 

complété de 216 $/ha de pommes de terre (maximum de 35 000 $/entreprise) dans le cadre du Programme 

Renouveau.  

Au chapitre du contrôle du NKPT, de la destruction et la disposition des pommes de terre provenant de la 

zone réglementée, le gouvernement du Québec a accordé un million de dollars pour détruire et disposer 

des pommes de terre provenant des champs dont les tests ont été négatifs (0,40 $/quintal) et pour couvrir 

les frais exceptionnels encourus par les entreprises touchées (1,637 $/quintal pour les pommes de terre 

entreposées et non vendues et 0,937 $/quintal pour les pommes de terre non récoltées).   

Par ailleurs, le gouvernement québécois a mis sur pied un programme de prêt sans intérêt pour l’année 

2006, la Financière agricole (organisme provincial) a versé 640 000 $ par le biais du programme 

d’assurance-production pour l’abandon d’automne et les pertes de récoltes. 
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TABLEAU 10 : PROGRAMMES D’AIDE AUX ENTREPRISES TOUCHÉES PAR LE NÉMATODE DORÉ À 
SAINT-AMABLE ET DANS LES ZONES SATELLITES, QUÉBEC, 2006 

Types de 
programmes 

Date 
d’application 

Montants 
alloués 

(millions $) 

Objectifs Remarques 

Fédéral/ACIA Août  2006 0,60  

(incluant 
Saint-
Hyacinthe) 

Destruction et 
disposition des 
pommes de terre 
provenant de champs 
positifs (1 $/quintal) 

Indemnités accordées en 
vertu de la Loi sur la 
protection des végétaux  

Fédéral/AAC Août 2006 1,5 - Destruction et 
disposition des 
pommes de terre 
provenant de champs 
négatifs  
- Frais exceptionnels 
encourus en 2006  

- Programme 
Renouveau  

 

Programme spécial. 

- 0,60 $/quintal 
 

 

 
- 744 $/ha ensemencé en 
pommes de terre 

- Montant forfaitaire de 
10 000 $ plus 216 $/ha 
ensemencé en pommes de 
terre (maximum 
35 000 $/ferme) 

 

Provincial/MAPAQ Août 2006 1,0 - Destruction et 
disposition des 
pommes de terre 
provenant de champs 
négatifs  

- Frais exceptionnels 
encourus en 2006  
 

Programme spécial. 
- 0,40 $/quintal  

 

 
 

- 1,637 $/quintal pour 
pommes de terre 
entreposées et non vendues 
(détruites) 

- 0,937 $/quintal pour 
pommes de terre non 
récoltées (détruites) 

  

Provincial/MAPAQ Août 2006 N.D. Programme de prêt 
sans intérêt 

 

Provincial/La 
Financière agricole 
(assurance-production) 

Août 2006 0,64 - Abandon d’automne 

- Pertes de récoltes 

- Travaux urgents de 
printemps 

 

Fédéral/AAC 

Provincial/MAPAQ 

Août 2006 3,35 

 

Compensation par le 
PCSRA 

Compensation pour la 
récolte2006 
2007 : 1,8 M $ (estimé par 
La Financière agricole) 

                                                                                                                                   Source : compilation ÉcoRessources 
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Les compensations accordées jusqu’ ici ne visaient que le contrôle du NKPT et la destruction et disposition 

des pommes de terre provenant de la zone réglementée. Le programme qui a été privilégié par les 

différents intervenants afin de combler les pertes de revenus encourues par les entreprises touchées suite à 

la destruction de la récolte 2006 a été le PCSRA. Les modalités de ce programme ont été présentées dans 

le Volet 2 et la section 2 du présent rapport. Près de 3,35 millions de dollars ont été versés aux entreprises 

pour la destruction de la récolte 2006. Au début de l’année 2008, les compensations prévues pour les 

pertes subies en 2006 étaient toutes versées, à quelques exceptions près. La grande majorité des pertes a 

été compensée par les divers programmes. L’étalement des paiements dans le temps ainsi que la méthode 

employée pour répartir les compensations entre les diverses entreprises (équité) a néanmoins suscité des 

insatisfactions.  

Pour revenir aux faits, les compensations devaient s’établir à hauteur de 90 % des pertes de revenus liés à 

la destruction de la récolte pour l’ensemble des entreprises. Toutefois, de fortes disparités ont été 

observées entre les diverses entreprises en raison du fonctionnement du PCSRA. L’écart entre les pertes 

encourues et le montant total des compensations déjà versées n’a toujours pas été déterminé et il pourrait 

se situer entre 500 000 $ et 700 000 $ selon les intervenants responsables de ce dossier. Ce montant serait 

estimé à plus d’un million de dollars si l’on tenait compte des entreprises qui n’ont pas été compensées à 

90 % comme le prévoyait le programme.  

Pour l’année 2007, le PCSRA a été le principal programme de soutien. Les montants des compensations 

qui devraient être versés demeurent encore inconnus. Toutefois, La Financière agricole anticipe un total de 

l’ordre de 1,8 million de dollars. Pour le calcul de la marge de référence dans le cadre du PCSRA de 

l’année 2007, les superficies en pommes de terre ont été maintenues au même niveau que celles de 2006. 

Néanmoins, la moyenne olympique de cette marge de référence sera moindre en 2007 qu’en 2006. La 

grande majorité des superficies de la zone réglementée est maintenant cultivée en maïs, soya et autres 

céréales. Les marges de référence pour ces cultures sont inférieures à celle de la pomme de terre. Pour 

2008, le PCSRA demeure également le principal outil de soutien.  

Le gouvernement du Québec a de son côté annoncé officieusement, en avril 2008 son intention d’accorder 

un million de dollars supplémentaire aux entreprises pour les aider à couvrir les charges fixes liées aux 

infrastructures de pommes de terre qu’elles doivent toujours supporter.  

D’autre part, le principal problème de la relance des entreprises touchées par cette crise réside dans la 

transition vers des productions de remplacement dont les seuils de rentabilité sont inférieurs à ceux de la 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 43 

pomme de terre. Il est indéniable que la structure financière développée pour la pomme de terre 

traditionnelle ne pourra être maintenue avec les productions de remplacement. La valeur des actifs des 

entreprises a chuté significativement et des investissements sont par ailleurs nécessaires afin d’ introduire 

les nouvelles productions et de les rentabiliser. Cela étant dit, peu importe la forme que prendra l’aide 

gouvernementale finale afin de relancer ces entreprises, elle ne sera pas disponible avant 2009 (ou fin 

2008). 

2.3.2. Le nématode doré en Alberta  

À l’automne 2007, deux lots de pommes de terre de semence certifiées en provenance de l’Alberta et 

destinés aux marchés américains ont été soumis à des tests par les autorités et se sont avérés positifs au 

nématode doré. Les pommes de terre contaminées provenaient de deux grandes exploitations agricoles 

situées au Nord de l’Alberta dont la superficie excède l’ensemble des étendues infestées au Québec 

(Boucher, 2007). Les deux exploitations avaient reçu des avis de restriction de l’ACIA. Ces avis, ayant en 

fait la même portée qu’un arrêté ministériel, ont été émis sur une base individuelle. Autrement dit, ces 

entreprises doivent opérer selon les mêmes règles que les producteurs québécois touchés par le NKPT. 

Depuis la fin décembre 2007, la frontière américaine est fermée à l’ importation de pommes de terre de 

semence de la province de l’Alberta. Le Mexique a emboité le pas et a fermé la frontière à tout produit de 

pommes de terre albertain (Boucher, 2007). Les exportations vers les États-Unis de pommes de terre de 

l’Alberta destinées à la consommation et à la transformation sont cependant possibles à condition que les 

lots exportés soient assujettis à la certification officielle. Celle-ci doit spécifier que les produits sont 

nettoyés et sensiblement exempts de terre (ACIA, 2007). 

Une seconde série de tests sur les mêmes lots et les mêmes champs s’est par ailleurs révélée négative. En 

date de mai 2008, la frontière américaine demeure cependant encore fermée. Les producteurs des États de 

Washington, de l’Oregon et de l’ Idaho sont nombreux à utiliser les pommes de terre de semence en 

provenance de l’Alberta. Les producteurs albertains ont revendiqué la réouverture de la frontière afin 

d’approvisionner à temps leurs clients américains pour les semis du printemps 2008 (SeedQuest News 

Section, 2007). Des négociations très soutenues sont en cours entre les autorités américaines et 

canadiennes afin de trouver un consensus quant au devenir de la récole de pommes de terre de semence 

2007. Un accord a été signé par les deux gouvernements, au début de 2008, en vue de surveiller la mise en 

marché des pommes de terre de semence pour d’éventuelles crises ultérieures (ACIA, 2008). L’accord 

permettrait la commercialisation de certaines pommes de terre de 2007, mais sa portée vise principalement 

le futur. Il faut donc s’attendre à ce que la récolte de 2007 soit en grande partie détruite. 
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Le PCSRA et les programmes qui le remplacent sont pour le moment les principaux outils utilisés pour 

compenser les pertes de revenu encourues par les entreprises touchées en Alberta. Contrairement au 

Québec, les fermes touchées par la crise en Alberta (comme celles de l’ Idaho) sont diversifiées et leur 

production de pommes de terre n’occupe qu’une partie de leurs superficies, le reste est semé en céréales. 

La conjoncture actuelle concernant les prix des céréales aura un effet positif sur la variation de la marge 

de référence des fermes touchées. Il est toutefois trop tôt pour tirer des conclusions en ce qui a trait aux 

pertes de valeur marchande de certains actifs spécialisés des entreprises de cette province.    

2.3.3. Le nématode à kyste pâle en Idaho 

La crise du nématode à kyste pâle dans le sud-est de l’État de l’ Idaho aux États-Unis a été présentée dans 

la revue de littérature du Volet 1 du Rapport. Nous ne ferons ici qu’un bref retour sur les faits saillants.  

Le nématode à kyste pâle de la pomme de terre (NKPT) a été découvert en avril 2006 dans une usine de 

transformation près de Blackfoot en Idaho. Le sol contaminé a été recueilli dans les eaux de lavage des 

pommes de terre de cette entreprise. L’analyse d’échantillons de sol a ultérieurement été confirmée 

positive pour des superficies de 557 ha (1 375 acres), réparties sur huit champs contigus et situés dans la 

partie nord du comté de Bingham dans le sud-est de l’ Idaho. Une zone réglementée, similaire à celle de 

Saint-Amable, fut créée suite à cela. Néanmoins, depuis la fin 2007, le concept de zone réglementée a été 

remplacé par un concept de champs réglementés. Ce changement a permis de réduire les impacts 

réglementaires sur les entreprises agricoles de cette région. D’ailleurs, cette région produit peu de pommes 

de terre de semence, ce qui a joué en faveur de la réduction du risque potentiel de contamination. Les 

champs dont les tests ont été positifs n’étaient pas consacrés à la production de pommes de terre de 

semence. 

Face à la situation, les autorités réglementaires ont préconisé l’approche d’élimination du ravageur. Les 

champs infestés ont été soustraits à toute production à l’exception des cultures faisant partie du 

programme d’éradication. La fumigation (bromure de méthyle) ainsi que la culture du radis huileux ont 

été utilisées comme moyen d’éradication.  

Depuis 2006, près de 73 000 analyses de sol ont été effectuées dans l’ensemble de l’État. Tous les 

résultats se sont avérés négatifs au nématode, à l’exception des huit champs identifiés au départ. 

Les montants d’aide financière octroyés par entreprise touchée sont très peu documentés. Les producteurs 

reçoivent une compensation à l’hectare pour ne pas produire de pommes de terre, mais peuvent recevoir 

également des compensations pour réaliser les activités d’éradication. Le USDA/APHIS loue les champs 

infestés des entreprises agricoles dans les buts d’éradication, de biosécurité et de protection de 
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l’ environnement. Les activités d’application de produits chimiques visant l’éradication du NKPT sont 

effectuées à forfait pour APHIS. Les activités nécessaires à la production du radis huileux et à l’ irrigation 

sont aussi effectuées à forfait pour APHIS. Dans certains cas, les entreprises propriétaires ayant les 

ressources nécessaires obtiennent les contrats de service pour réaliser ces activités (Cooper, 2008).   

Néanmoins, il est important de mentionner que l’ impact de la crise sur les entreprises en Idaho est de  

moindre importance comparativement à St-Amable au Québec. Les superficies sont en effet, de plus 

petites tailles en Idaho et les entreprises sont diversifiées et produisent des pommes de terre en rotation 

avec des céréales. Pour ces raisons, les pertes encourues semblent négligeables. De plus, les entreprises 

qui doivent se conformer à la règlementation additionnelle sont uniquement celles où les tests au 

nématode se sont révélés positifs.  

Le Tableau 10 présente les montants de compensations accordées ainsi que les programmes utilisés. Le 

USDA, par l’entremise de l’agence APHIS et de l’ ISDA, a libéré 12,9 millions de dollars US, en avril 

2006, dans le cadre du programme d’éradication du nématode (CNN, 2007). La durée anticipée de ce 

programme est de cinq ans. Les fonds alloués doivent servir à l’échantillonnage et à l’analyse des champs 

de pommes de terre, des entrepôts et des usines de transformation pour l’ensemble de l’État, à la 

fumigation des champs infestés et à l’application des règlements à la zone concernée. Les montants exacts 

alloués aux entreprises touchées pour la location des superficies infestées et pour les travaux à forfait ne 

sont pas connus.  

En juillet 2007, un montant additionnel de 12,8 millions de dollars US a été libéré par les instances 

gouvernementales (United States Congress, 2007). Les fonds sont alloués aux mêmes activités que celles 

couvertes par les fonds accordés en 2006.  
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TABLEAU 11 : PROGRAMMES D’AIDE POUR LE NÉMATODE À KYSTE PÂLE, IDAHO, 2006 

 
Type de 

programme 
Date 

d’application 
Montants 

alloués 
(millions 

$US) 

Objectifs Remarques 

Fédéral/APHIS/USDA Avril 2006 
 

 

 
 

 

 
 

 

Juillet 2007 
 

12,9 
 

 

 
 

 

 
 

 

12,8 

Échantillonnage et analyse des 
champs de pommes de terre, 
des entrepôts et usines de 
transformation à travers l’État; 
fumigation des champs infestés 
et application des règlements 
liés à la zone réglementée.  
 

 

 
Idem  

 

Indemnités accordées 
dans le cadre du 
programme 
d’éradication du 
nématode. La durée 
anticipée du 
programme est de 
cinq ans.   

 

 
Idem 

Source : compilation ÉcoRessources 

2.3.4. La gale verruqueuse à l’Île-du-Prince-Édouard 

La pomme de terre est cultivée dans toutes les provinces du Canada, mais elle est particulièrement 

concentrée dans la province de l’ Île-du-Prince-Édouard (IPE). La part de cette province dans l’ensemble 

de la production canadienne a été de 20 % en 2000 et de 26 % en 2006. L’ industrie de la pomme de terre 

représente un pilier de l’ industrie agricole pour cette province. À titre d’exemple, les rentrées de fonds à la 

ferme pour l’année 1999 avaient atteint 349 millions de dollars comparativement à 323 millions pour 

2000, année de l’entrée en vigueur des restrictions commerciales. Selon le gouvernement de l’ Île-du-

Prince-Édouard, la baisse des rentrées de fonds à la ferme est fortement attribuable à la problématique de 

la gale verruqueuse. 

En octobre 2000, la présence de la gale verruqueuse, maladie causée par un champignon (Synchytrium 

endobioticum), a été décelée dans un seul champ produisant de la pomme de terre dans la province de 

l’ Île-du-Prince-Édouard. Le champignon en question ne tue pas le plant, mais réduit la qualité et le 

rendement des tubercules. Il peut survivre dans le sol sans hôte durant 40 ans. Il peut être disséminé d’un 

champ à l’autre par le sol contaminé qui a été en contact avec des tubercules de semence ou de machines 

agricoles. La dissémination peut également avoir lieu par le vent ou par le fumier d’animaux ayant ingéré 

des tubercules infectés. Il n’existe aucune mesure de lutte chimique contre ce champignon. La quarantaine 

fait partie de la législation afin de contenir et de contrer la propagation de la maladie. Les mesures de lutte 

qui ont été appliquées au Canada pour limiter la propagation possible de la terre et de matériel végétal 
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infectés ont été la mise en quarantaine de la région, l’établissement d’une zone tampon, l’ interdiction de 

transporter la pomme de terre et la machinerie hors de la région touchée et l’ intensification de l’ inspection 

et de la surveillance. Ces mesures de lutte ont été appliquées dans le cadre de la Loi sur la protection des 

végétaux. 

Suite à la découverte du champignon dans la province de l’ IPE en octobre, les États-Unis ont décidé 

d’ interdire les importations des pommes de terre en provenance de cette province. En 2000, l’excédent de 

production offerte sur le marché a été estimé à 22 %. Cet excédent était composé essentiellement de 

production de pommes de terre de consommation et de semences destinées au marché américain. 

L’ interdiction a été levée le 21 avril 2001. Les pertes dues à cet embargo seraient estimées à 30 millions 

de dollars. 

Les gouvernements fédéral et provincial ont octroyé des fonds afin d’éliminer le surplus de pommes de 

terre, désinfecter les bâtiments et décontaminer la machinerie dans le cadre du Règlement sur 

l’ indemnisation relative à la gale verruqueuse de la pomme de terre. La règlementation stipulée au sujet 

des superficies incluses dans la zone de quarantaine prévoit trois types de classe de sols : les sols infestés 

par le champignon sont classés « A », les sols situés à 0,5 km ou moins d’un terrain classé « A » sont 

classés « B » et les champs dans lesquels du matériel utilisé sur un terrain de catégorie « A » est entré 

directement en contact sont classés « C ».  

Le tableau ci-après indique les différentes clauses indiquées dans le règlement au sujet de la disposition, 

de la destruction et du traitement exigés à l’exploitation agricole suite à la découverte de la gale 

verruqueuse dans un champ de pommes de terre. En plus de ces précisions, le règlement spécifie les 

montants maximaux octroyés au producteur agricole cultivant la pomme de terre ou une autre culture dans 

les champs de catégorie « A », « B » ou « C » pour les frais de nettoyage et de désinfection des 

équipements utilisés pour les cultures. Ces montants sont indiqués au tableau 14.  
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TABLEAU 12: MESURES DE COMPENSATION DES PERTES SUBIES DANS LE CAS DE LA GALE 

VERRUQUEUSE 

 
 

Montant maximal octroyé selon la catégor ie 

 
Mesure à l©or igine des per tes 

 
Catégor ie A 

 

 
Catégor ie B 

 
Catégor ie C 

Pertes subies par suite d’ interdiction visant 
l’utilisation du terrain, le coût de location d’un 
terrain de remplacement (indemnité ne pouvant 
dépasser la juste valeur marchande du terrain) 

875 $/ha/an 875 $/ha/an - 

Pertes subies par suite de la disposition des PDT et 
des sous-produits de PDT 

Coûts directs de la 
disposition à concurrence 
de 40 000 $ 

Coûts directs de la 
disposition à concurrence 
de 30 000 $ 

Coûts directs de la 
disposition à concurrence 
de 30 000 $ 

Pertes subies par suite du nettoyage et de 
désinfection d’ installations de transformation ou 
d’entreposage de PDT 

Coût directs de nettoyage 
jusqu©à concurrence de 
60 000 $ 

- - 

Pertes subies par suite de nettoyage et de 
désinfection de matériel utilisé sur le terrain 

Coûts directs du nettoyage 
et de la désinfection 

- - 

Pertes subies par suite de nettoyage et de 
désinfection de matériel utilisé sur le terrain pour 
les cultures visées à l’annexe 2 du règlement. 

- Coûts directs du 
nettoyage et de la 
désinfection supportés à 
compter de la date de 
délivrance de l’avis 
jusqu’au 4 juillet 01, 
jusqu’à concurrence des 
montants prévus dans 
l’annexe 2. 

Coûts directs du nettoyage 
et de la désinfection 
supportés à compter de la 
date de délivrance de l’avis 
jusqu’au 4 juillet 01, 
jusqu’à concurrence des 
montants prévus dans 
l’annexe 2. 

Source : Règlement sur l’ indemnisation relative à la gale verruqueuse de la pomme de terre (DORS/2001-451), 

ministère de la Justice du Canada, compilation ÉcoRessources 
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TABLEAU 13 : AUTRES INDEMNITÉS PRÉVUES PAR LE RÈGLEMENT 

Mesure à l©or igine des per tes Montant maximal octroyé 

Pertes subies par suite du transport de terre depuis 
l©établissement de transformation ou d©entreposage des 
pommes de terre jusqu©au champ d©où provient cette terre. 

20 $ la tonne métrique 

Fourniture d©eau supplémentaire pour les besoins du 
nettoyage et de la désinfection de matériel au champ 

700 $ par champ par année 

Achat de pierre concassée aux fins de construction d©une 
plate-forme de nettoyage et de désinfection dans le 
champ 

25 $ la tonne métrique 

Source : Règlement sur l’ indemnisation relative à la gale verruqueuse de la pomme de terre (DORS/2001-451), 

ministère de la Justice du Canada, Compilation ÉcoRessources 

TABLEAU 14: MONTANT PAR OPÉRATION DE NETTOYAGE ET DE DÉSINFECTION DE MACHINERIE EN 

FONCTION DE LA CULTURE PRATIQUÉE 

Culture de la pomme de 
ter re 

Culture des céréales Culture four ragère (seigle, balle 
de foin ronde, fourrage haché) 

Matériel Montant par 
opération de 

nettoyage et de 
désinfection 

Matériel Montant par opération 
de nettoyage et de 

désinfection 

Matériel Montant par opération 
de nettoyage et de 

désinfection 

Charrue pour le 
labour du printemps  

60 $ Épandeuse de 
chaux  

30 $ Épandeuse de chaux  15 $ 

Épandeuse de chaux  30 $ Disque  75 $ Disque  75 $ 

Cultivateur Res-Till  75 $ Herse  75 $ Herse  75 $ 

Disque  75 $ Semoir à grains  45 $ Semoir à grains  45 $ 

Herse  75 $ Équipement 
servant à la 
vaporisation des 
mauvaises 
herbes  

15 $ Matériel servant à la 
vaporisation des 
mauvaises herbes  

15 $ 

Dépierreuse  30 $ Moissonneuse-
batteuse  

15 $ Faucheuse  15 $ 

Semeuse  30 $ Râteau à foin  15 $ Camion à semences ou 
à engrais  

15 $ 

Transporteur de 
semences  

15 $ Presse à paille  15 $ Épandeur d©engrais 
pour le seigle  

15 $ 

Pulvérisateur à gazon  45 $ Camion à 
semences ou à 
engrais  

15 $ Charrue pour le labour 
d©automne  

60 $ 

Épandage d©un 
traitement en surface  

30 $ Tracteur-
chargeur  

15 $ Camion pour livraison 
de carburant  

15 $ 

Cultivateur/buttoir  45 $ Remorque 
agricole  

15 $ Camion pour livraison 
de semences ou 
d©engrais  

15 $ 
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Culture de la pomme de 
ter re 

Culture des céréales Culture four ragère (seigle, balle 
de foin ronde, fourrage haché) 

Matériel Montant par 
opération de 

nettoyage et de 
désinfection 

Matériel Montant par opération 
de nettoyage et de 

désinfection 

Matériel Montant par opération 
de nettoyage et de 

désinfection 

Pulvérisateur pour le 
mildiou et camion-
citerne pour le 
transport de l©eau  

30 $ Camion pour la 
livraison de 
semences ou 
d©engrais  

15 $ Faucheuse  15 $ 

Pulvérisateur pour 
défanage  

30 $ Chariot à grains  15 $ Faneuse  15 $ 

Effaceur de traces  60 $ Chariot pour 
ramassage de 
balles  

15 $ Ameneur  15 $ 

Épandeur de blé 
d©hiver et 
décompacteuse de 
balles  

75 $   Botteleuse mécanique  15 $ 

Andaineuse  120 $   Tracteur-chargeur  15 $ 

Moissonneuse  240 $   Épandeur de fumier  15 $ 

Chariot tracteur  15 $   Camion à fumier  15 $ 

Chisel  60 $   Chariot de ramassage 
de balles ou d©ensilage  

15 $ 

Camion de semences  15 $   Hacheuse-ensileuse et 
chariot  

15 $ 

Camion à engrais  15 $     

Camion pour 
livraison de carburant  

15 $     

Chariot de récolte  15 $     

Source : Règlement sur l’ indemnisation relative à la gale verruqueuse de la pomme de terre (DORS/2001-451), 

ministère de la Justice du Canada 

Le tableau qui suit résume l’ensemble des programmes d’aide gouvernementaux lors de cette crise.    
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TABLEAU 15: PROGRAMMES D’AIDE À L ’ ILE-DU-PRINCE-EDWARD LORS DE LA CRISE DE LA GALE 

VERRUQUEUSE 

Type de 
programme 

Date 
d’application 

Montant 
alloué 

(millions $) 

Objectifs Remarques 

Fonds fédéral Mars 2001 12,6 Éliminer les surplus de 
PDT 

Indemnités accordées dans le 
cadre du Règlement sur 
l’ indemnisation relative à la 
gale verruqueuse de la pomme 
de terre 

Fonds de contrepartie 
(provincial) 

Mars 2001 10 Aide pour l’élimination de 
la PDT 

Indemnités accordées dans le 
cadre du Règlement sur 
l’ indemnisation relative à la 
gale verruqueuse de la pomme 
de terre 

Fédéral Mars 2001 1,5 Aide pour acheminer 
l’excédent de PDT de l’ Ile 
vers les banques 
d’alimentation partout 
dans le pays 

 

Fédéral Mars 2001 5,4 Aide d’urgence   

Fédéral Mars 2001 20 Compensation pour 
bonifier le programme de 
soutien de revenus 

 

Fédéral Mars 2001 5 Aide pour les producteurs 
touchés par les effets des 
restrictions américaines 

 

Source : Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire, mars 2001, compilation ÉcoRessources 

Il est par ailleurs important de faire ressortir les éléments clés permettant l’analyse des diverses aides. Les 

indemnités pour les opérations de disposition et de désinfection ont fait partie d’un programme appliqué 

dans le cadre de la Loi sur la protection des végétaux. Les pertes de revenus encourues par les producteurs 

en raison de la fermeture de la frontière ont, quant à elles, été compensées par le biais de programmes de 

protection des revenus déjà en place (CSRN). Par ailleurs, les producteurs de cette province ont perçu des 

indemnités qui leur ont permis de combler les pertes dues à l’ interdiction d’utilisation des champs 

infectés. Ces indemnités ont été octroyées en fonction du classement des terres par catégorie en vertu du 

règlement. L’objectif visé était que les producteurs agricoles de la région touchée puissent louer des terres 

et poursuivre leurs activités de production de pommes de terre. 
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3. ANALYSE ET DISCUSSIONS SUR LES PROGRAMMES DE COMPENSATION  

Revenons brièvement sur la notion de crise. Une cr ise est souvent définie comme une situation aigüe, 

difficile à gérer, ayant des conséquences importantes et durables (parfois néfastes) qui portent atteinte à 

l’ intégrité (cf. rapport Volet 4 page 8). En agriculture, elle fait souvent référence à une chute drastique et 

parfois même à une absence de revenus qui a des impacts dramatiques sur l’entreprise et ses propriétaires. 

Dans la majorité des crises, les gouvernements sont les seuls (sauf le cas précis de maladies où des 

analyses actuarielles permettent d’évaluer le risque) à pouvoir intervenir de façon efficace afin d’enrayer 

le développement de ce type de situation. La crise est, par essence, politique, car elle interroge le pouvoir 

sur sa capacité et sa volonté d’ intervenir (Saddier et Simon, 2005). En effet, l’absence d’ intervention est 

interprétée par l’opinion publique comme étant un désengagement et une déloyauté de l’État.  

L’ouverture des marchés agricoles et l’ inclusion de l’agriculture dans la mondialisation, et donc une plus 

grande liberté de circulation de la marchandise, légitiment l’ intervention de l’État pour prévenir les crises 

(par le biais de règlements) et juguler les épidémies le cas échéant. D’ailleurs, il est intéressant de relever 

le fait que les crises sanitaires ou phytosanitaires ont des caractéristiques spécifiques comparativement aux 

crises courantes inhérentes au marché, par exemple. En fait, le risque sanitaire ou phytosanitaire déborde 

du cadre de l’entreprise en raison des contagions ou des risques sur la santé des consommateurs. Certaines 

maladies touchant les animaux ou les plantes et contre lesquelles il n’existe aucun remède, sauf la 

destruction, font l’objet d’une surveillance particulière de la part des autorités gouvernementales. Les 

crises issues de ce type de maladies sont dès lors régies par un cadre légal et règlementaire 

gouvernemental. C’est le gouvernement qui déclare l’état de crise et qui met en place les mesures pour 

remédier à la situation. Les pouvoirs publics, en définissant le cadre juridique des crises, jouent un rôle 

déterminant dans les systèmes de prévention, de protection, de gestion des mesures d’urgence et 

d’ indemnisation que le producteur agricole ne peut assumer à lui seul.   

À la lumière des diverses expériences de crises citées et décrites dans le point précédent, il a été 

primordial d’en faire une analyse sommaire. Deux groupes de discussion ont été formés et interrogés les 

22 et 23 avril dernier à Longueuil, au Québec. Le premier groupe, formé de plusieurs intervenants était 

issu de divers organismes publics ou parapublics, syndicaux ou privés. Le second, quant à lui, était 

essentiellement composé de producteurs de pommes de terre touchés par la crise du nématode doré, et 

d’un producteur de dindons. Ces intervenants ont participé activement à cet exercice d’analyse des divers 

programmes de compensation (cf. Annexe 3). Le but était non seulement de faire ressortir les constats 

concernant les programmes de compensation et les modalités mises en place pour leur encadrement, mais 
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également de répondre aux questions concernant l’objectif spécifique des compensations et la cohérence 

des modes d’ intervention par les gouvernements lors des diverses crises.   

Les principaux constats consécutifs à notre analyse et aux échanges des groupes de discussion sont 

résumés comme suit : 

·  De prime abord, il est intéressant de faire remarquer que la revue de littérature démontre 

qu’ il n’y a pas vraiment d’approche ou de modalités communes en ce qui concerne l’aide 

financière et les compensations gouvernementales accordées en cas de crises sanitaires ou 

phytosanitaires, et cela, à plusieurs égards. Différentes disparités vont ressortir au fur et à 

mesure dans les points qui suivent; 

·  Lorsqu’une crise sanitaire ou phytosanitaire se manifeste, les différents gouvernements 

visent le contrôle et l’éradication du ravageur. Les mesures de gestion de crise sont alors 

mises en place, et cela, tant que le ravageur ou l’agent infectieux n’est pas éradiqué. Ces 

activités d’éradication, de protection de l’environnement et de biosécurité sont prises en 

charge soit directement par l’État, soit par le biais de compensations financières 

accordées aux entreprises touchées. Suite à la revue de littérature décrite dans ce rapport, 

il semble que les gouvernements paient généralement la majorité des frais associés à la 

disposition et à la destruction des biens affectés en production végétale et animale durant 

l’année au cours de laquelle débute la crise. En revanche, les frais associés au nettoyage 

et à la désinfection ne semblent pas être couverts dans le cas de crise affectant la 

production animale alors qu’ ils peuvent s’élever à des niveaux exorbitants. Il n’y a pas 

d’homogénéité dans l’allocation des compensations pour ce type de frais;   

·  La question concernant l’adéquation entre les compensations et les pertes de revenus 

demeure entière. Lorsqu’une crise sanitaire sévit, l’abattage des animaux est ordonné 

dans le cadre des activités de contrôle et d’éradication de l’agent infectieux. Au Canada, 

la compensation équivaut généralement à la valeur marchande d’un animal du même âge. 

Cette compensation ne tient pas compte des pertes de revenus liées à l’arrêt de production 

durant les périodes d’ interdiction de repeuplement et de reprise d’activité. Ces mêmes 

producteurs peuvent souscrire au PCSRA mais, les modalités ne sont pas toujours 

avantageuses. Dans le cas des crises qui touchent les cultures, les méthodes de 

compensation utilisées ont été multiples: dans certains cas, c’était la valeur actualisée 

nette (VAN) des revenus non réalisés (cas de la Sharka); dans d’autres cas, les 

programmes de soutien du revenu global (PCSRA); dans d’autres encore, comme le 

NKPT en Idaho, il n’y a pas eu de compensation pour la perte de récolte;   
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·  Dans certains cas, les programmes d’aide ont été alloués par le biais d’outils de gestion 

de risque déjà mis en place tels que le PCSRA ou son prédécesseur, le CSRN. Ces 

programmes ont toutefois été fortement critiqués en raison de la lenteur d’application qui 

les caractérise. Les besoins de liquidités au lendemain du déclenchement d’une crise sont 

très urgents en raison de l’ impact immédiat ressenti par les producteurs. En effet, l’une 

des conditions préalables pour l’entreprise est de faire face à ses obligations financières à 

court terme. Le PCSRA ne répond pas à cette première condition d’urgence. Les 

paiements définitifs versés aux entreprises à partir de ce programme ne sont connus 

qu’après la fin de l’année financière;        

·  Le second point a trait au fonctionnement même du PCSRA. L’une des déficiences de ce 

programme est son incapacité à couvrir l’ensemble des pertes. Le vérificateur général de 

l’Alberta l’a d’ailleurs relevé lorsqu’ il a évalué la crise de l’ESB. La marge de production 

établie sous ce programme est une mesure qui englobe l’ensemble des productions pour 

une même entreprise. L’objectif d’un programme de soutien global est d’assurer une 

marge, quelle que soit la source des revenus. Ainsi, dans le cas d’une entreprise 

diversifiée qui réalise deux ou plusieurs activités, les profits enregistrés dans un secteur 

peuvent couvrir les pertes encourues dans les autres secteurs. La compensation n’est 

accordée que si la marge globale est inférieure à la marge de référence. Certains 

intervenants, rencontrés en avril à Longueuil, sont revenus sur le fait que les déficiences 

de ce programme avaient déjà fait l’objet de plusieurs études mais, que le gouvernement 

persistait à appliquer les aides à travers ce programme;  

·  Les compensations présentent, par ailleurs, un décalage par rapport aux pertes. Ces 

dernières ne sont évidemment jamais compensées à 100 %. Le volet 2 de ce rapport traite 

des méthodologies de calculs des pertes encourues par type de crise. Il en ressort des 

méthodes aussi variées que les crises elles-mêmes et, par conséquent, autant de modes de 

compensation. En fait, l’analyse des pertes subies directement par la ferme, dans la 

plupart des cas de crises ayant sévi au cours des dernières années, n’a pas été réalisée 

(hormis pour la sharka). Les pertes ont été déterminées sur un plan macro-économique en 

utilisant la structure des programmes existants tels que le PCSRA. Les limites d’une telle 

méthode ont été énumérées plus haut. Par conséquent, il n’est pas très aisé d’établir 

l’adéquation entre les pertes et les niveaux de compensation. Néanmoins, il serait 

intéressant de revenir sur les cas spécifiques de la sharka en Ontario et du nématode doré 

à Saint-Amable et d’y établir les divergences et les similitudes. La première remarque est 

relative à l’évaluation des pertes qui a été déterminée, dans le cas de la sharka, par l’étude 
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du George Morris Centre. Ces pertes ont été évaluées selon la méthode de la valeur 

actualisée. Elle a été calculée pour les deux cas spécifiques : présence et absence de 

maladie. La différence entre les deux valeurs actualisées correspond à la perte encourue 

par les producteurs. L’analyse englobe également l’effet de la crise sur la valeur des 

actifs contaminés. Les gouvernements ont couvert ces pertes à hauteur de 90 %. À 

l’heure où est écrit ce document, aucune évaluation systématique de pertes n’a été 

réalisée dans le cas de la crise du nématode doré au Québec. La seconde remarque a trait 

au fait que le mode de compensation dans le cas de la sharka a été unique en son genre, 

aucune autre crise (cf. point 2.2.1) n’a bénéficié du même traitement. Il faut croire qu’à 

chaque catégorie de crise correspond une réponse type. La troisième remarque soulève la 

question inévitable de l’équité dans le mode d’ intervention entre les divers producteurs 

lors des différentes crises;  

·  Les maladies, telles que la sharka en arboriculture et le nématode doré pour la pomme de 

terre, présentent des similitudes dans la mesure où ce sont des maladies qui figurent 

parmi les organismes à quarantaine. Elles ont des effets au-delà du court terme en 

touchant l’actif des agriculteurs (les arbres pour les uns, la terre pour les autres) et en 

nécessitant un arrêt de production. En pratique, dans les deux cas, des arrêtés ministériels 

ont été émis. En revanche, dans les faits, il est très difficile, voire impossible de trouver 

des similitudes quant au mode d’ intervention de la part du gouvernement lors de ces deux 

crises. Certains producteurs de Saint-Amable présents, à la rencontre de Longueuil en 

avril, ont fait part de leur interrogation quant à la raison pour laquelle les gouvernements 

ont adopté des façons différentes pour traiter leur crise par rapport à celle de l’Ontario. 

Deux ans après le déclenchement de cette crise et face à l’ incertitude pour la suite des 

évènements, leur questionnement est légitime;       

·  Un autre élément non négligeable a été soulevé, notamment par les producteurs de Saint-

Amable. La situation de crise a été déclarée par arrêté ministériel et les a contraints à 

cesser de produire. Toutefois, la présente situation fait en sorte que c’est aux producteurs 

d’établir la preuve qu’ ils ont subi des pertes financières et qu’ ils ont, par conséquent, 

besoin d’une aide gouvernementale pour activer leur processus de relance;  

·  Outre cette question du mode et du niveau de compensation, apparait la notion de partage 

de risque. Lorsque les aides sont allouées à travers les programmes déjà existants (gestion 

de risque), le partage de risque est pris en compte par les modalités propres aux 

programmes. Rappelons que les programmes en fonction sont mis en œuvre pour 

stabiliser le revenu et sont souvent inadéquats lorsqu’ il s’agit d’une crise exceptionnelle. 
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Dans plusieurs cas illustrés au point précédent, les gouvernements ont mis en place des 

mesures ad hoc, car ils ont jugé la crise spécifique et les aides insuffisantes. Encore une 

fois, il ne semble pas exister une ligne directrice en ce qui a trait aux niveaux 

d’ intervention et à l’élaboration de programmes ad hoc lorsqu’ il s’agit d’évènements 

exceptionnels. En fait, ni la littérature, ni la revue des crises antérieures ne permettent de 

discerner un niveau de partage de risque clairement établi entre les producteurs et les 

gouvernements pour justifier la hauteur des pertes qui devraient être compensées en 

situation de crises sanitaires et phytosanitaires. Selon certains intervenants du groupe de 

discussion, les crises sont traitées au cas par cas et semblent tenir compte de 

considérations bien subjectives à plusieurs égards. Les programmes d’aide ne sont pas 

clairement définis et s’appliquent différemment d’une crise à l’autre. Comme nous 

l’avons observé dans les diverses expériences, les pertes encourues par les entreprises 

agricoles ne sont pas systématiquement évaluées. Les impacts causés par ces pertes sur 

l’entreprise agricole sont peu documentés et demeurent donc inconnus des pouvoirs 

publics. Ce mode de fonctionnement sans balises, clairement définies laisse place à des 

interprétations et donne à penser que les programmes ad hoc sont improvisés, arbitraires 

et sujets à des iniquités dans leur mode d’application dans les cas de crises sanitaires et 

phytosanitaires;  

·  La lenteur d’ intervention pour la mise en place des programmes a également été 

soulevée. L’arrêt de production créé par les crises sanitaires ou phytosanitaires ainsi que 

les restrictions imposées par les agences gouvernementales, se traduisent dans la majorité 

des cas, par une aggravation de la situation financière des entreprises touchées. Bien que 

les niveaux de compensations accordés soient l’enjeu primordial, il faut rappeler que les 

longs délais dans la distribution de ces compensations peuvent avoir des effets 

désastreux. Cet aspect a été discuté au Volet 1 de ce projet et nous y référons le lecteur 

pour plus d’ informations. En 2007, le PCSRA a été remplacé par un nouveau programme 

qui englobe une liste d’outils pour la gestion des risques (cf. le point 2.2 : La gestion des 

risques dans les pays développés). Parmi cette liste, figure « Agri-relance » qui, dans les 

faits, doit remplacer les aides allouées au cas par cas par les gouvernements et agir de 

façon rapide et coordonnée. Il faut souligner que Agri-relance est un programme-cadre 

visant à régir les interactions entre les divers paliers de gouvernements lors d’une crise. 

Ce n’est donc pas un programme à proprement parler. Tel qu’ il est décrit, ce cadre doit 

permettre d’aider les producteurs frappés par des catastrophes naturelles de petite 

envergure. En revanche, il n’est pas clairement défini si les crises sanitaires ou 
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phytosanitaires entrent dans ce cadre ou non, ni si elles sont considérées comme des 

catastrophes naturelles. Quelles sont celles qui sont classées comme catastrophes de 

grande et de petite envergure? Le texte ne le précise pas. D’autre part, ce cadre doit 

permettre de combler les lacunes des autres programmes de gestion des risques, mais de 

quelle manière? La question demeure malheureusement ouverte. En somme, selon 

l’analyse de la documentation disponible, les nouveaux outils mis en œuvre pour 

remplacer le PCSRA ne nous permettent pas d’entrevoir de changement dans 

l’ intervention gouvernementale en temps de crise, comparativement aux situations qui 

ont prévalu antérieurement. En effet, ces nouveaux outils n’ indiquent pas clairement 

comment ils interviendront lorsqu’une crise sanitaire ou phytosanitaire sévira; 

·  Parmi les raisons essentielles qui justifient l’ intervention publique lors de crises sanitaires 

ou phytosanitaires, il faut mentionner  l’ incitation à déclarer rapidement des cas suspects 

afin de limiter les multiples impacts sur l’ensemble de la société (cf. description de la 

fièvre aphteuse). Néanmoins, dans les faits, des contradictions se présentent entre cet 

objectif et les moyens mis en place pour l’atteindre. Plusieurs points soulevés plus haut 

suscitent en effet l’ interrogation. Le premier acteur ciblé par un tel objectif est le 

producteur agricole. Or, celui-ci fait face à des incertitudes concernant le niveau de 

l’ indemnisation et du moment de son entrée en vigueur et fait donc face à la question 

concernant la survie même de son entreprise.   
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4. RECOMMANDATIONS 

Ce volet nous a permis de passer en revue quelques crises survenues dans le monde au cours des dernières 

années. Les expériences, d’ ici ou d’ailleurs, nous ont montré que les gouvernements ont adopté une 

panoplie d’outils pour gérer les risques et les crises à travers les diverses politiques agricoles. Il faut dire 

que celles-ci ont été depuis plusieurs décennies en perpétuel changement, à la recherche de la formule qui 

réponde le mieux à la société en général et aux agriculteurs en particulier.  

Le débat sur la gestion des risques et des crises est de plus en plus exprimé dans un contexte marqué par 

les réformes des politiques agricoles au sein des pays développés. Doter les producteurs agricoles d’outils 

de gestion de crises se justifie outre, les raisons économiques, par la volonté des gouvernements d’ inciter 

les agriculteurs à déclarer rapidement les maladies. Le monde agricole ne fonctionne plus en vase clos, la 

vitesse à laquelle les objets et les individus circulent augmente de plus en plus le risque de propagation et 

de contamination. La moindre éclosion de maladie dans la région la plus reculée du monde devient alors 

une préoccupation mondiale face à laquelle les gouvernements ont une responsabilité. À ce niveau, les 

mesures d’aides et de compensation jouent un rôle primordial dans les politiques publiques. Dans 

certaines expériences que nous avons relatées, les gouvernements ont emprunté plus qu’une voie. Des 

dispositifs parallèles ont été parfois développés, car les mesures mises en place n’étaient pas capables de 

répondre efficacement aux crises. Les modes d’ intervention variaient d’une crise à l’autre, alimentant  

ainsi tantôt les critiques, tantôt les mécontentements.  

Les outils de gestion de crises sanitaires et phytosanitaires n’existent pas de façon formelle et sont mal 

adaptés (cf. Analyse et discussions) et agissent souvent au cas par cas. Aux États-Unis, par exemple, les 

assurances récolte/revenus (cf. point 2 de ce volet) ont été fortement développées; toutefois, les 

interventions de l’État en cas de catastrophe exceptionnelle sont connues. Des indemnités sont versées 

même aux producteurs qui ne sont pas assurés. Les dispositifs mis au point par ce pays sont très complets, 

mais ils demeurent fortement dépendants des fonds publics. Au Canada, par contre, le programme de 

stabilisation de la marge brute des exploitations a montré ses limites. Le PCSRA ne pouvait, à lui seul, 

assurer la viabilité des exploitations et la situation s’aggravait à mesure que la crise perdurait, car la marge 

brute garantie est égale à la moyenne des marges obtenues les années précédentes. Ce mécanisme s’est 

avéré insuffisant en cas de catastrophe.  

Partant de tels constats, la démarche est de proposer des recommandations afin de mettre en adéquation les 

mesures d’ intervention avec l’environnement économique et social tel qu’ il se dessine : 
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·  Les risques et le contexte économique évoluent dans le temps. Au fur et à mesure de cette 

évolution, les agriculteurs sont incontestablement fragilisés en absence de balises. Les 

gouvernements ont une double responsabilité. D’abord, vis-à-vis du public en assurant la 

protection et ensuite, dans les mécanismes de soutien afin d’ inciter les déclarations des 

agriculteurs le plus rapidement possible. Ainsi, les mesures de compensation doivent 

tenir compte de l’équilibre précaire entre l’ incitation abusive et le découragement à la 

déclaration. Cet équilibre est principalement en fonction des niveaux de compensation 

consentis. Une analyse poussée est alors recommandée afin de déterminer et d’établir ce 

point d’équilibre entre les deux situations;    

·  En ce qui a trait à l’hétérogénéité des modes d’ intervention en cas de crises et des 

traitements au cas par cas, il faut souligner qu’ il est indispensable d’avoir à la base un 

mécanisme unique permettant de faire face aux crises de la façon la plus équitable et la 

plus transparente possible. Il est important que les instances gouvernementales puissent 

avoir une vue d’ensemble pour favoriser la cohérence des instruments mis en place et de 

s’assurer qu’ ils se réalisent dans un cadre préétabli en évitant le plus possible les 

improvisations hasardeuses qui provoquent les iniquités de traitement entre les 

producteurs agricoles lors des différentes crises sanitaires ou phytosanitaires;   

·  Les crises dans l’agriculture provoquent inévitablement des situations de stress et parfois 

de panique, car elles sont synonymes de fragilité financière. Il faut alors relever 

l’ importance des délais d’ intervention suite aux crises. Il est évident que plus le temps 

passe, plus la situation financière de l’entreprise agricole risque de se détériorer. En effet, 

quelle que soit la situation de l’entreprise (arrêt ou ralentissement de la production), 

celle-ci doit faire face à ses obligations financières. Nous revenons alors sur le fait de 

diligenter les aides et de rendre disponible au moins une partie des compensations dès le 

début de la crise afin de stabiliser les entreprises touchées. Le montant final de la 

compensation qui devra être accordé pourra être fixé ultérieurement comme c’est le cas 

pour d’autres programmes de soutien (ASRA au Québec). Les paiements préliminaires 

permettront aux entreprises de faire des choix plus éclairés dès le déclenchement de la 

crise et de préserver ainsi les éléments d’actifs nécessaires à la relance (cf. rapport du 

Volet 1, section 7, recommandations);  

·  L’analyse a fait apparaitre que lorsqu’une crise sanitaire ou phytosanitaire sévit, et ce, à 

l’exception de quelques crises présentées ci-dessus, les pertes encourues par les 

producteurs agricoles ne sont pas systématiquement évaluées pour déterminer les niveaux 

de compensation qui s’approcheraient le plus de la réalité. Le cas de l’assurance 
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« revenu », telle que le PCSRA et les outils qui le remplacent, vise à couvrir l’ensemble 

des aléas. Il serait alors recommandé d’adopter une démarche permettant d’évaluer et 

d’ isoler au préalable les pertes afin d’obtenir des niveaux de compensation plus adéquats 

(cf. rapport Volet 2);  

·  Par ailleurs, la question épineuse du partage des risques entre les agriculteurs et le secteur 

public se révèle d’une extrême pertinence, car elle résulte de compromis politiques. Le 

niveau du risque partagé, à la lumière des diverses expériences, varie d’un cas à l’autre, 

alors qu’ il devrait être déterminé et connu dès les premiers moments du déclenchement 

de la crise, car ce sont les risques qui doivent influencer les décisions de production et de 

commercialisation. Au minimum, deux niveaux de risque doivent être clairement 

identifiés, le premier relève de la responsabilité individuelle, le second des pouvoirs 

publics et donc de la solidarité de l’ensemble de la société. En raison de la variabilité du 

revenu agricole, l’exploitant agricole doit pouvoir gérer son risque courant à travers 

l’épargne de précaution (agri-investissement et agri-stabilité) mise en place par le 

gouvernement canadien, par exemple. Au demeurant, il existe des risques d’ampleur 

exceptionnelle qui ne sont même pas assurables et qui ne relèveraient par conséquent que 

des pouvoirs publics. Il faut signaler que le but n’est pas de faire une recommandation sur 

le niveau du partage du risque entre les diverses parties. Une étude complémentaire serait 

toutefois indispensable afin de préciser et de déterminer ce niveau de risque. Suite à quoi, 

une réflexion et des discussions devraient être engagées pour établir un niveau adéquat de 

partage de risques lors de crises sanitaires et phytosanitaires entre les instances 

gouvernementales et les organisations représentant les producteurs agricoles. La notion 

de partage des risques est, de façon générale, bien définie dans le cadre des programmes 

de sécurité du revenu et d’assurance production. Le contexte de crises sanitaires et 

phytosanitaires est toutefois plus complexe. Il rend plus difficile l’analyse car, l’ impact 

des crises déborde des frontières de l’entreprise agricole et peut impliquer des coûts 

colossaux pour la société, si elles ne sont pas contenues à brève échéance. La notion de   

« Bien public » apparait alors et devrait être intégrée dans une analyse de coûts-bénéfices 

(public et privé) qui viserait à déterminer le niveau du partage de risque;   

·  Une des stratégies disponibles qui permet de réduire les impacts économiques ainsi que 

les compensations allouées suite aux crises sanitaires et phytosanitaires est la 

planification et la prévention. En effet, les pertes encourues par les entreprises sont 

fortement réduites avec des mesures de prévention et des plans d’action adoptés par 

l’entreprise elle-même. Il est évident que ces structures ne peuvent être développées sous 
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la pression de la crise, mais plutôt organisées et planifiées bien à l’avance. Les volets 1 et 

4 traitent amplement de ces questions. Toutefois, nous soulignerons ici l’ importance de 

les intégrer dans les programmes d’action (gouvernementaux et d’organisations de 

producteurs)  en cas de crises sanitaires et phytosanitaires. Ces mesures de prévention 

(ex. programme de biosécurité) devraient être intégrées aux paramètres de l’analyse 

visant à établir les responsabilités des acteurs et le niveau de partage des risques entre la 

société et le producteur; 

·  Outre la question financière, le facteur « humain » qui a été abordé dans le volet 1 de ce 

projet se révèle être un élément essentiel que les gouvernements doivent prendre en 

considération dans leurs interventions. Lorsqu’une crise sévit, il est impératif que les 

pouvoirs publics informent les exploitants agricoles sur leur devenir immédiat du moins. 

L’ information sur les moyens financiers déployés afin de pallier la situation d’arrêt ou de 

ralentissement des productions agricoles doit être diffusée aussi rapidement que possible 

aux agriculteurs, aux institutions financières et aux principaux créanciers. Comme nous 

le disions au début de ce volet, la crise en agriculture est avant tout politique. Ignorer ce 

fait est augmenter son impact et méconnaitre ses effets; 

·  Pour ce qui est de la situation spécifique des producteurs de pommes de terre de Saint-

Amable au Québec, une des principales recommandations que nous avons élaborée au 

volet 1 de ce projet est toujours pertinente : la nature de la crise du nématode implique 

des changements importants dans les activités agricoles et dans l’utilisation des actifs des 

entreprises affectées. Une restructuration des entreprises est nécessaire pour assurer leur 

redressement et de nouveaux investissements seront essentiels pour permettre d’autres 

possibilités et d’autres choix de production que les exploitants agricoles entreprendront. 

À cet effet, cette crise est très particulière et nécessite selon nous une implication 

financière adaptée des gouvernements. Cela pourra prendre la forme d’un programme 

d’appui financier à la relance disposant, entre autres de fonds de support et 

d’ investissement à la relance, de formation des producteurs et du personnel, 

d’expérimentation à la ferme, etc. Il est possible que les choix d’avenir des producteurs 

soient différents, il faudra par conséquent prévoir une flexibilité dans l’utilisation des 

ressources financières. Il sera d’ailleurs possible de préciser davantage la nature des 

besoins financiers lorsque les pertes que les entreprises ont subies durant la crise auront 

été évaluées; 

·  Compte tenu de l’absence d’une entente claire de partage de risque entre les producteurs 

et les gouvernements, il serait judicieux dans le cas de la crise de Saint-Amable de 
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s’ inspirer de la crise de la sharka en Ontario et de compenser les pertes encourues par les 

producteurs sur la base de la perte de valeurs de leurs actifs et des revenus futurs non 

réalisés. Le but d’une telle démarche est de permettre aux entreprises de se consolider et 

de rétablir un niveau d’autonomie financière adéquat dans le cadre des solutions de 

relance préconisées.  
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CONCLUSION 

L’objectif de ce volet est d’ identifier et d’analyser les mesures de compensation mises en œuvre par les 

pouvoirs publics afin d’apporter un support aux agriculteurs touchés par des crises sanitaires ou 

phytosanitaires. Afin de répondre à un tel objectif, nous avons identifié des expériences que le monde 

agricole a vécues en Amérique du Nord et en Europe au cours des cinq dernières années. Les mécanismes 

d’ intervention ont été détaillés à travers les différentes expériences. Il faut dire que globalement, les 

épisodes des diverses crises ont été riches en enseignements, tant sur le plan de la lutte et de son 

organisation que sur le plan financier et des aides octroyées. Sur les deux plans, la justification de 

l’ intervention de l’État est incontestée en raison du rôle qu’ il doit jouer dans la protection et le contrôle 

des maladies, ainsi que dans la relance des entreprises agricoles frappées par les crises. 

On rappellera que si les interventions des gouvernements ont été préparées et organisées à travers des 

politiques agricoles pour prévenir et compenser les baisses de revenus dues à des chutes de prix par 

exemple, elles ont été néanmoins improvisées et conçues au cas par cas lorsqu’ il s’agissait de crises 

exceptionnelles. Ces interventions ont été administrées par le biais de programmes ad hoc dans la plupart 

des pays. Au Canada spécifiquement, le principal constat qui ressort et qui caractérise ces programmes est 

l’absence de modalités communes dans leur mise en application. De façon générale, l’exercice sur 

l’évaluation des pertes encourues par les producteurs agricoles lors de crises n’est pas livré (sauf pour 

certains cas tels que la sharka). Les compensations sont proposées sur la base d’une évaluation macro-

économique et correspondent à des montants forfaitaires. L’absence de modalités communes établies 

clairement et à l©avance aboutit à des situations de mécontentement et attise les critiques de la part des 

producteurs agricoles. Certains agriculteurs se sentent lésés et même victimes de marginalisation par 

rapport à leurs homologues qui ont été indemnisés sur des bases distinctes. Les cas des crises de la sharka 

en Ontario et du nématode doré au Québec sont assez révélateurs. Les deux crises présentent des 

similitudes dans les textes, mais des distinctions dans les faits. Dans le cas de l’Ontario, l’évaluation des 

pertes a eu lieu sur la base des pertes de l’actif et des revenus futurs et l’ intervention des gouvernements 

en matière de compensations a été relativement rapide. Les solutions pour le cas du Québec demeurent 

encore indéfinies. Par ailleurs, l’analyse a montré que les indemnisations ont été allouées parfois par le 

biais de programmes de gestion des risques déjà établis (ex. PCSRA), mais ces derniers présentent des 

limites, car ils ne sont pas conçus pour répondre à ce type de problématiques. En effet, le délai de 

déclenchement des compensations est trop long alors que les entreprises agricoles, au lendemain d’une 

crise, doivent continuer à faire face à leurs obligations même si elles sont en arrêt de fonctionnement. De 

plus, ces programmes ne sont pas en mesure de dissocier et d’ isoler les pertes par type d’activités. Les 
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pertes de l’une peuvent être annulées par les gains de l’autre. Enfin, l’ensemble des modes d’ intervention 

ne permet pas de discerner le partage des risques entre les producteurs et les pouvoirs publics pour justifier 

et déterminer la hauteur des pertes qui devraient être compensées lors des crises sanitaires et 

phytosanitaires. À la lumière de l’ensemble de ces constats, nous avons formulé quelques 

recommandations dans le but de permettre une meilleure adéquation entre les mesures d’ intervention et les 

effets provoqués par les diverses crises. Il est primordial d’avoir une homogénéité dans les modalités 

d’ intervention afin d’assurer la transparence et l’équité entre les divers secteurs agricoles d’une part, et de 

permettre un raccourcissement dans les délais d’ intervention pour baisser la tension psychologique vécue 

par les producteurs d’autre part. Afin de pallier la question de l’ iniquité, nous préconisons l’établissement 

d’une méthode d’ indemnisation basée sur une évaluation préalable des pertes permettant des 

compensations reflétant le plus la réalité et les besoins. Une étude est alors recommandée afin de 

déterminer et de préciser le niveau du partage des risques entre les pouvoirs publics et les exploitants 

agricoles. Une réflexion devra d’ailleurs être engagée sur cette base. Compte tenu de l’absence d’une 

entente claire quant à ce partage des risques à l’heure actuelle, nous suggérons pour le cas de Saint-

Amable une solution qui s’ inspirerait de celle qui a été adoptée en Ontario pour indemniser les 

producteurs touchés par le virus de la sharka du prunier. Ces indemnisations se baseraient sur l’évaluation 

des revenus futurs non réalisés d’une part et des pertes de valeur d’actifs d’autre part.  



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 65 

BIBLIOGRAPHIE 

Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA) (2007). L’ACIA mène une enquête de vérification 
de la présence possible du nématode à kyste de la pomme de terre (NKPT) dans le nord de l’Alberta. 
Communiqué du 22 novembre 2007.    

Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA) (2008). Nématode doré/nématode à kystes pâles – 
Situation actuelle (en date du 5 mai 2008). Accès web: 
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/pestrava/gloros/situationf.shtml. 24 mai 2008. 

Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA) (2008b). Rapport final – Réponse à la découverte de 
cas d’ influenza aviaire hautement pathogène (H7N3) en Saskatchewan en septembre 2007. Accès web: 
http://www.inspection.gc.ca/francais/anima/heasan/disemala/avflu/2007sask/repsaskf.shtml. 6 mai 2008. 

Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA). Virus de la sharka, questions et réponses. Accès 
Web : http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/pestrava/ppv/questf.shtml 

Agriculture et agroalimentaire Canada. Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales Ontario. Programme d’éradication du virus de la sharka du prunier 2004-2010. Ontario, octobre 
2004.  

Agriculture et agroalimentaire Canada. (2005). Profil de la culture de la pomme de terre au Canada. 
Centre pour la lutte antiparasitaire. Programme de réduction des risques liés aux pesticides. Ottawa. 
Février (2005). 

Agriculture et agroalimentaire Canada. Financière agricole Québec. Manuel 2006 du PCSRA. Canada-
Québec 2006. 

Agriculture et agroalimentaire Canada. (2007). Les pommes de terre : situation et tendances de la 
production canadienne en 2006-07. Septembre 2007. 

Agriculture et agroalimentaire Canada. Financière agricole Québec. Agri-stabilité : résumé du programme 
2008. Canada-Québec. 2008. 

Agriculture et agroalimentaire Canada. Mise en œuvre des nouveaux programmes de gestions des risques 
de l’entreprise dans le cadre de l’ initiative cultivons l’avenir. Canada, 2008. 

Anderson, A. (2002). Foot and Mouth Disease 2001: Lessons to be Learned Inquiry Report. Presented to 
the Prime Minister and the Secretary of State for Environment, Food and Rural Affairs, and the devolved 
administrations in Scotland and Wales. Report HC 888. 22 July 2002. 

Auditor General Alberta. (2004). Report of the auditor general on the Alberta government’s BSE-related 
assistance programs. July 2004. 

Babusiaux, C. (2000). L’assurance récolte et la protection contre les risques en agriculture. Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche. Ministère de l’Économie, des Finances et de l’ Industrie. France. Octobre 
2000. 

Bessant, K C. Multiple discourses on crisis: farm, agricultural and rural policy implications. Department 
of rural development, Brandon University. 

Blanc, C. (2003). La gestion des risques en agriculture – Modèle offre-demande d’assurance récolte. 
Ministère de l’Économie des Finances et de l’ Industrie – Direction de la prévision, Paris.  

Boam, A K. Poulin, D. (2003). La maladie de la vache folle et le commerce du bœuf. Statistiques du 
commerce et des entreprises. Statistique Canada, Ottawa. Novembre 2003.  

Boucher, A (2007). Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA). Entrevue individuelle avec les 
auteurs le 14 décembre 2007. 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 66 

Bureau du vérificateur général du Canada. Rapport de la commissaire à l’environnement et au 
développement durable, chapitre 4 : les espèces envahissantes. Ontario 2002.  

Cafiero, C. Capitanio, F. Cioffi, A. Cappola, A. Risk and crisis management in the reformed European 
agricultural policy. Department of agricultural economics and policy, University of Naples. 

CNN. (2007). Science news: New effort to eradicate the potato cyst nematode. Accès web: 
www.sciencedaily.com/releases/2007/04/070420152635.htm 

Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Témoignages. Mars 2001. 

Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois. Agriculture et 
agroalimentaire : assurer et bâtir l’avenir. Québec 2008. 

Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois. Études complémentaires.  

Commission européenne. Les mesures de soutien communautaires dans le cas de la crise de l’ESB. 
Europa. http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/crise-elevage/soutenir-filiere-bovine.shtml 

Conseil de Prospective Européenne et Internationale pour l’Agriculture et l’Alimentation (2006). Gérer les 
risques : des enjeux cruciaux pour les agriculteurs et pour la PAC. Actes du colloque du 10 octobre 
2006. 

Cooper, M. (2008). Bureau Chief, Plant Industries Division, Idaho State Department of Agriculture 
(ISDA). Entrevues individuelles avec les auteurs en avril et mai 2008. 

Dismukes, R. Durst, R.(2006). Whole-farm approaches to a safety net. United States Department of 
Agriculture. 

Duffy, R. Mc Ewan, K. (2006). Understanding the structure of Canadian farm incomes in the design of 
safety net programs. Georges Morris Centre. Ontario, novembre 2006. 

Europa. Mesures de soutien communautaires dans le ce cas de la crise ESB. Accès Web : 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/crise-elevage/soutenir-filiere-bovine.shtm 

FADQ, 2008. Accès web : 
http://www.financiereagricole.qc.ca/fileadmin/cent_docu/publ/clie_agri/agri_stab/2008/resu_prog.pdf 

Fédération des producteurs de bovins du Québec. Résumé des programmes d’aide de la mise en place du 
CSA. Juillet 2007. 

Georges Morris Centre. (2007). The next generation safety net program in Canada: an economic analysis. 
Ontario, mai 2007.  

Goodwin, B K. Vado, L A. Public responses of agriculture disasters : rethinking the role of government. 
Departments of Economics and agricultural and resource economics, North Carolina State University. 

Husdon, R. and L. Elwell. (2004). Report on the Canadian Poultry Industry Forum – December 2004: 
Avian Influenza – Lessons Learned and Moving Forward. Abbotsford. British Columbia. October 27 & 
28, 2004.  

Lasanowski, S. (2008). Attorney, Poultry Insurance Exchange Reciprocal of Canada (PIE). Entrevue 
individuelle avec les auteurs le 27 mai 2008. 

Leblanc, M. (2005). Chronologie des évènements liés à l’ESB et initiatives gouvernementales. Service 
d’ information et de recherche parlementaires. Bibliothèque du parlement. Juin 2005.  

Legendre, E. Agriculture, agroalimentaire Canada. Entrevue, avril 2008. 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 67 

Leroy, D G. Klein, K K. Nii Arbensen. An evaluation of economic models to provide policy advice in 
response to the BSE crisis in Canada. The University of Lethbridge. Canadian journal of agricultural 
economics 55. 2007. 

Mahul, O. (1998). Vers une redéfinition du rôle de l’assurance agricole dans la gestion des risques sur 
récoltes.Cahiers d’économie et sociologies rurales, n° 49. 

Mahul, O. Vermersch, V. (1999). L’assurance récolte : nouveaux enjeux, nouveaux instruments. INRA. 
Recherches en économie et sociologie rurales. Rennes. Septembre 1999. 

Mann, S. (2008). Avian flu insurance to be offered this July. Accès web: BetterFarming.com. 22 mai 
2008. 

MAPAQ (2008). Fièvre aphteuse. Accès web: 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Productions/santeanimale/surveillance/maladiesanimales/fievre_aphteu
se/. 23 mai 2008. 

MAPAQ (2008b). Salmonellose. Accès web: 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Restauration/Qualitedesaliments/zoonoses/salmonellose/. 3 juin 2008. 

Martin, L. et al. (2000). Economic loss and financial assistance to Ontario tender fruit growers affected by 
plum pox potyvirus. Georges Morris Centre. Guelph. Ontario, 2000. 

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario. Le virus de la sharka des 
espèces fruitières et ornementales du genre prunus. Accès Web : 
http://www.omafra.gov.on.ca/french/crops/facts/02-002.htm 

Ministère de l’Agriculture, Pêcheries et Alimentation Québec (2006). Monographie de l’ industrie du bœuf 
au Québec. Québec. 2006. 

Ministère de la Justice du Canada. Loi sur la protection des végétaux. Règlement de 2004 sur 
l’ indemnisation relative au virus de la sharka (DORS/2005-131). Mars 2008. 

Ministère de la Justice du Canada. Loi sur la protection des végétaux. Règlement sur l’ indemnisation 
relative à la gale verruqueuse de la pomme de terre (DORS/2001-451). Mars 2008.  

Mitura, V. Di Pietro, L. (2004). Secteur canadien des bovins de boucherie et les répercussions de l’ESB 
sur les revenus des familles agricoles. Statistique Canada. Division de l’agriculture. Ottawa, juin 2004. 

Organisation de coopération et de développement économiques (2004). Analyse de la réforme de la PAC 
de 2003. OCDE. 2004. 

Organisation de coopération et de développement économiques (2007). Les politiques agricoles des pays 
de l’OCDE: suivi et évaluation 2007. OCDE. 2007. 

Saddier, M. Simon, Y. (2005). Pour une amélioration de la gestion des risques et des crises agricoles.  

Sáez Gómez, R. (2002). Les assurances agricoles vues depuis l’Union européenne. Commission 
européenne. Direction générale de l’agriculture et du développement rural. Mai 2002. 

SeedQuest News Section (2007). Golden cyst nematode on potato in Alberta, Canada. Newsletter 
published on November 20, 2007. www.seedquest.com. 

United States Congress. (2007). Craig, Simpson, secure potato cyst nematode funding for Idaho. News 
Release. July 17, 2007. 

Vanderspek, B. (2008). British Columbia Chicken Marketing Board. Entrevue individuelle avec les 
auteurs en avril 2008. 

Watts and Associates (2008). Poultry Production Loss Gap nalysis study - Draft Final. Agriculture and 
Agri-Food Canada. Contract number: 01B68-6-0133.  



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LES MESURES DE COMPENSATION  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 68 

Wigle, R. Weerahewa. J, Bredahl, M. Samarajeewa, S. Impacts of BSE on world trade in cattle and beef : 
Implications for the canadian economy. Scholl of Business and Economics, Univertsity of Peradeniya, 
University of Guelph, Ontario, Sri Lanka.  

Wikepedia, Accès Web. Assurance. http://fr.wikipedia.org/wiki/Assurance. 

Zahniser, S. Young, E. Wainio, J.(2005). Recent agricultural policy reforms in north America. Economic 
research service, United States Department of Agriculture. 

 



  

 

Annexes 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 



  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 70 

Annexe 1 : Mesures de soutien communautaire à la filière avicole dans le cas de la 
crise de la grippe aviaire 
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Ce texte vise à modifier les règlements portant organisation commune des marchés (OCM) dans le secteur 

des œufs et de la viande de volaille, afin de permettre le versement d©une aide communautaire à la filière 

avicole, gravement affectée par la crise de la grippe aviaire. 

La Commission propose d©élargir la base juridique permettant de prendre des mesures exceptionnelles de 

soutien du marché dans le secteur des œufs et volailles, en autorisant le recours à ces mesures en cas de 

« graves perturbations du marché directement liées à une perte de confiance des consommateurs résultant 

de l©existence de risques pour la santé publique ou pour la santé animale ». Selon la législation en 

vigueur, seules les exploitations avicoles directement concernées par des mesures vétérinaires et sanitaires 

sont éligibles à un tel soutien.  

La modification proposée ouvre la voie à un soutien à l©ensemble des acteurs du marché lorsqu©ils sont 

confrontés à une baisse substantielle de la consommation, et permet le cofinancement communautaire à 

hauteur de 50 % des mesures prises à la demande des États membres. 

C©est la Commission qui prend les « mesures exceptionnelles », après examen, au sein d©un comité de 

gestion, des demandes présentées par les États membres. Mme Fischer Boel, commissaire chargée de 

l©agriculture et du développement rural, a indiqué que la Commission devrait privilégier les mesures 

favorisant la baisse du potentiel de production en amont (limitation de l©accouvage, allongement des vides 

sanitaires) plutôt que les aides à l©abattage ou au stockage privé pour faire face à la surproduction 

temporaire et éviter une baisse continue des prix. 

Au cours des discussions au sein du Comité spécial agriculture, la France a plaidé pour une rétroactivité 

du règlement afin que les États membres qui ont déjà beaucoup contribué sur leurs budgets nationaux à la 

gestion de la crise ne soient pas désavantagés. D©autres délégations ont jugé que le cofinancement à 50 %, 

à l©identique de ce qui est pratiqué en cas de mesures d©ordre public imposées dans le domaine sanitaire, 

était inapproprié, compte tenu de la nature de la crise qui est liée à un phénomène de panique sur lequel les 
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États n©ont aucune prise, à la différence d©une épizootie avérée. Ces délégations ont réclamé une prise en 

charge des mesures à 100 % par le budget communautaire. 

Ces questions n©ont, pour le moment, pas été définitivement réglées. Néanmoins, en raison de la nécessité 

de trouver un accord rapidement, et compte tenu des réponses fournies par la Commission, notamment sur 

l©examen approfondi au cas par cas des mesures qui seront présentées par les États membres, la présidence 

autrichienne espère réunir une majorité qualifiée sur ce texte en l©état. Elle en a fixé l©adoption le 25 avril 

prochain. 
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Annexe 2 : Mesures de soutien communautaires dans le ce cas de la crise ESB 

 

Les chefs d©État et de gouvernement ayant indiqué lors du Sommet de Nice (décembre 2000) que les 

décisions financières de l©Agenda 2000 ne seraient pas modifiées, aucune aide directe supplémentaire au 

revenu des agriculteurs ne sera financée par des fonds communautaires, contrairement à ce qui s’était 

passé en 1996. 

L©octroi d©aides nationales est soumis à des conditions précises. Si un État membre est en mesure de 

démontrer que ses agriculteurs ont subi de très importantes pertes de revenu en raison de la crise de l©ESB, 

que les aides sont octroyées pour une durée limitée et qu©il n©y a pas surcompensation, la Commission peut 

autoriser ces aides, après examen au cas par cas.  

Des mesures de soutien suivantes sont toutefois en vigueur :  

• achats publics à l©intervention de viandes issues de bovins mâles;  

• programme de destruction des bovins de plus de 30 mois n©ayant pas subi de test de dépistage de l©ESB; 

pour laquelle les agriculteurs reçoivent une indemnité financière (70 % de l©UE, 30 % de l©État membre);  

• stockage privé de la viande de vache;  

• versement anticipé de la prime aux éleveurs de bovins pour remédier à leurs difficultés financières.  

En plus de ces dispositions, un programme d©achat spécial des bovins de plus de trente mois est sur le 

point de démarrer. Les mesures prévues concernent les carcasses d©animaux n©appartenant pas à des 

catégories éligibles à l©intervention (principalement la viande de vache), âgés de plus de 30 mois et ayant 

donné un résultat négatif au test de dépistage de l©ESB. Le régime ne pourra s©appliquer que dans les États 

membres ayant fait preuve d©une capacité suffisante de dépistage des bovins âgés de plus de 30 mois et où 

sévit une dépression du marché de la viande de vache. C©est la raison pour laquelle les achats ne pourront 

avoir lieu que dans les États membres où le prix de la viande de vache est inférieur au prix de 

déclenchement pendant une période de deux semaines. Ce prix de déclenchement doit être fixé pour 

chaque État membre. La compensation financière (70 % à charge de l©UE et 30 % à charge des États 

membres) versée aux éleveurs sera maintenue. Aucune quantité fixe ne sera imposée aux États membres 

que ce soit pour le stockage ou la destruction. Les mesures spéciales prévues au titre du nouveau régime 

seront applicables jusqu©à la fin de 2001. En ce qui concerne les États membres ne disposant pas d©une 

capacité suffisante de dépistage, les dispositions du "régime d©achat aux fins de destruction" resteront en 

vigueur jusqu©au 30 juin 2001, date de l©introduction des tests de détection obligatoires. Cette mesure est 

destinée à éviter que des viandes n©ayant pas été soumises à un test de dépistage de l©ESB et issues de 

bovins de plus de 30 mois ne soient introduites dans la chaîne alimentaire. 



  

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 73 

Annexe 3 : Groupes de discussions  

Les 22 et 23 avril 2008, se sont réunis à Longueuil deux groupes de discussions. D’une part, les divers 

intervenants dans le milieu agricole (institutions publiques ou parapubliques), de l’autre, des producteurs 

agricoles ayant déjà été touchés par une crise sanitaire ou phytosanitaire. La liste des participants est 

résumée dans les tableaux suivants.  

Le but de la rencontre a été de présenter les modes d’ intervention gouvernementaux de certaines crises 

sanitaires et phytosanitaires (crises à court, moyen et long terme) et de faire une réflexion sur un ensemble 

de points ayant trait à l’adéquation entre les aides allouées et les pertes encourues par les producteurs 

agricoles. En somme, le but était de faire ressortir le rôle des pouvoirs publics dans la limitation des 

impacts inhérents aux crises sanitaires ou phytosanitaires.  Suite à la présentation des caractéristiques de  

certaines crises identifiées et des modes d’ intervention des gouvernements afin de compenser les 

producteurs agricoles ayant fait face à une crise sanitaire ou phytosanitaire, une série de questions ont été 

posées pour amorcer la réflexion. Les questions ont été, dans l’ordre, les suivantes : 

·  Quels sont les constats globaux qui se dégagent des divers modes d’ intervention? 

·  Qu’en est-il de la cohérence des modes d’ intervention des gouvernements lors des 

diverses crises? 

·  Devrait-il exister des critères pour encadrer le développement des programmes ad hoc 

pour pallier la déficience des programmes en place? 

·  Quel devrait être le rôle des compensations? 

·  Comment les gouvernements devraient-ils estimer leur niveau?  

·  Comment les gouvernements devraient-ils tenir compte du partage de risque avec les 

producteurs? 

·  Et comment devrait-il être établi? 

Les différents éléments de réponse ont été réunis dans les parties de l’analyse et des recommandations du 

présent rapport. 
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INTERVENANTS AGRICOLES PRÉSENTS À LA RENCONTRE DU 22 AVRIL  

George Laplante Agence canadienne d’ inspection des aliments  

Amrane Boumghar Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Idriss Ettabaà Union des producteurs agricoles 

Gaétan Couture MAPAQ 

Denis Pelletier Fédération des producteurs de pommes de terre du Québec 

Pascal Tanguay Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Sylvie Lévesque Banque Nationale 

Nathalie Côté Fédération des producteurs de bovins du Québec 

Bernard Belzile Comité du suivi de la crise de la pomme de terre de Saint-Amable 

Louise Tardif Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 

Bruno Lavoie CLD de Lajemmeraie 

Michel Ouellet MAPAQ 

Serge Lebeau Fédération des producteurs d’œufs de consommation du Québec 

Brigitte Dubois Syndicat des producteurs d’œufs d’ incubation du Québec 

PRODUCTEURS AGRICOLES PRÉSENTS À LA RENCONTRE DU 23 AVRIL  

Adrien Gemme Pommes de terre de transformation – Saint-Amable 

Daniel Blain Pommes de terre de table – Saint-Amable 

Sylvain Gemme Pommes de terre de transformation – Saint-Amable 

Monique Plante Pommes de terre de transformation – Saint-Amable 

Manon Messier Pommes de terre de table et emballage - Saint-Amable 

Michel Messier Pommes de terre de table et emballage - Saint-Amable 

Cameron Lavallée Producteur de dindons - Valcartier 

 
 


